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La raison d’être : décryptage d’une innovation  
en droit des sociétés — Regard français

Yassine.Ben messaoud*

Nouvellement	 introduite	 en	 droit	 français,	 la	 notion	 juridique	 de	
raison	d’être	est	définie	à	l’article	1835	du	Code	civil	comme	«	constituée	
des	 principes	 dont	 la	 société	 se	 dote	 et	 pour	 le	 respect	 desquels	 elle	
entend	 affecter	 des	 moyens	 dans	 la	 réalisation	 de	 son	 activité	».	 Elle	
aurait	pour	but	de	revisiter	la	finalité	de	l’entreprise,	de	lutter	contre	sa	
financiarisation,	 de	 dépasser	 les	 doutes	 à	 l’égard	 de	 la	 responsabilité	
sociale	des	entreprises	(RSE)	et	d’attirer	les	talents.	Près	d’un	an	après	
la	promulgation	de	la	Loi.no.2019-486.du.22.mai.2019.relative.à.la.crois-
sance.et.la.transformation.des.entreprises,	plus	d’une	centaine	de	grandes	
entreprises	ont	fait	le	choix	de	se	donner	une	raison	d’être.	Pour	autant,	
maints	acteurs	du	monde	économique	 l’assimilent	à	 son	équivalent	 en	
sciences	de	gestion.	Cette	confusion	explique,	en	pratique,	l’abondance	
de	stipulations	creuses	et	descriptives.	C’est	pourquoi,	par	souci	de	clari-
fication,	l’auteur	veut	proposer	une	définition	juridique	de	cette	nouvelle	
notion	et	un	aperçu	de	son	régime.

Newly	 introduced	 into	 French	 law,	 the	 legal	 concept	 of	 raison.
d’être	 is	defined	in	article	1835	of	the	Civil	Code	as	[translation]“made	
up	 of	 the	 principles	 with	 which	 the	 company	 is	 endowed	 and	 for	 the	
respect	 of	 which	 it	 intends	 to	 allocate	 resources	 in	 carrying	 out	 its	
operations.”.The	aim	would	be	to	revisit	the	company’s	purpose,	to	fight	
against	 its	 “financialization,”	 to. overcome	 doubts	 about	 its	 corporate	
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social	 responsibility	 and	 to	 attract	 talent.	 Almost	 one	 year	 after	 the	
enactment	 of	 the	 PACTE	 Law	 on	 May	 22,	 2019,	 more	 than	 a	 hundred	
large	 companies	 have	 chosen	 to	 give	 themselves	 a	 raison. d’être.	
However,	many	players	in	the	economic	world	relate	it	to	its	equivalent	in	
management	sciences.	In	practice,	this	confusion	explains	the	abundance	
of	hollow	and	descriptive	stipulations.	For	this	reason,	and	for	purposes	
of	clarification,	this	article	proposes	a	legal	definition	of	this	new	concept	
as	well	as	an	overview	of	its	regime.

La	 noción	 jurídica	 de	 la	 razón	 de	 ser,	 recientemente	 incorporada	
en	 el	 derecho	 francés,	 ha	 sido	 definida	 en	 el	 artículo	 1835	 del	 Código	
Civil	como	«	constituida	de	principios	que	 la	sociedad	se	ha	dotado,	y	
para	respetar	aquellos	principios	a	 los	que	 la	sociedad	puede	destinar	
recursos	para	la	realización	de	su	actividad	»..Dicha	noción	tendría	como	
objetivo	revisitar	la	finalidad	de	la	empresa,	con	el	fin	de	luchar	contra	
su	«	financiarización	»,	superar	las	dudas	con	respecto	a	la	RSE	y	lograr	
atraer	talentos.	Casi	un	año	después	de	la	promulgación	de	la	ley	PACTE	
del	22	de	mayo	de	2019,	más	de	un	centenar	de	grandes	empresas	han	
decidido	dotarse	de	una	razón	de	ser.	Por	ello,	muchos	actores	del	mundo	
económico	la	han	asimilado	con	su	equivalente	en	ciencias	de	la	gestión.	
Esta	confusión	explica,	en	la	práctica,	la	abundancia	de	estipulaciones	
vacuas	y	descriptivas	que	persiguen	ser	aclaradas	en	este	artículo,	que	
tiene	como	finalidad	la	propuesta	de	una	definición	jurídica	de	esta	nueva	
noción,	así	como	una	idea	de	su	régimen.
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Le.propos.principal.de.Cicéron,.dans.son.ouvrage.De	officiis	paru.en.
44.av.. J.-C.,	est.de.convaincre.son.fils.Marcus,.qui.étudie.alors. la.philo-
sophie.à.Athènes,.que. la.divergence.entre. l’utilité. individuelle.et. l’utilité.
collective. n’est. qu’apparente1.. «.On. doit. donc. avoir. en. tout. un. seul. but.:.
identifier.son.intérêt.particulier.à.l’intérêt.général.;.ramener.tout.à.soi,.c’est.

. 1.. Jean-Christophe. merle,. Justice	 et	 progrès	:	 contribution	 à	 une	 doctrine	 du	 droit	
économique	et	social,.Paris,.Presses.universitaires.de.France,.1997.
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dissoudre.complètement.la.communauté.des.hommes2..»	Selon.ce.person-
nage.célèbre.de.la.Rome.antique,.c’est.en.se.référant.à.la.communauté.et.
non.uniquement.à.soi.que.chaque.être.humain.peut.aspirer.à.l’action.juste..
Or,.même.si.cette.analyse.intéresse.en.premier.lieu.l’individu,.il.semblerait.
qu’elle. puisse. également. concerner,. mutatis	 mutandis,	 l’entreprise. et. sa.
finalité..En.effet,.l’entreprise.devrait-elle.poursuivre.sa.seule.utilité.indivi-
duelle.ou.bien.également.rechercher.une.«.utilité.collective	».?.À.travers.la.
Loi	no	2019-486	du	22	mai	2019	relative	à	la	croissance	et	la	transforma-
tion	des	entreprises.(dite.«.Loi.PACTE.»,.au.sens.de.«.Plan.d’action.pour.
la.croissance.et.la.transformation.des.entreprises.»)3,.le.législateur.français.
paraît.avoir.pris.parti.pour.la.seconde.branche.de.l’interrogation..Il.s’est.
notamment.donné.pour.objectif.de.rendre.les.entreprises.«.plus.justes4.».en.
leur.permettant.de.repenser.leur.place.au.sein.de.la.société..L’un.des.dispo-
sitifs. qui. illustre. le. mieux. cette. démarche. correspond. au. nouvel. article.
1835.du.Code.civil..Celui-ci.offre.la.possibilité.aux.entreprises.de.préciser.
«.une.raison.d’être,.constituée.des.principes.dont.la.société.se.dote.et.pour.
le.respect.desquels.elle.entend.affecter.des.moyens.dans.la.réalisation.de.
son.activité5.».

Selon. Nicole. Notat. et. Jean-Dominique. Sénard,. auteurs. du. rapport.
intitulé. L’entreprise,	 objet	 d’intérêt	 collectif,. la. raison. d’être. servirait. à.
«.guider.la.stratégie.de.l’entreprise.en.considération.de.ses.enjeux.sociaux.
et. environnementaux6.».. Son. but. serait. de. revisiter. la. finalité. de. l’entre-
prise,.de.lutter.contre.sa.financiarisation7,.de.dépasser.les.doutes.à.l’égard.
de.la.responsabilité.sociale.des.entreprises.(RSE).et.d’attirer.les.talents8...
.

. 2.. cicéron,.«.Traité.des.devoirs.I.»,.dans.Les	Stoïciens,.trad..par.Émile.Bréhier,.Paris,.
Gallimard,.1961.

. 3.. Loi	no	2019-486	du	22	mai	2019	relative	à	la	croissance	et	la	transformation	des	entre-
prises,.J.O..23.mai.2019.(ci-après.«.Loi.PACTE.»).

. 4.. france,. assemBlée naTionale,. Projet	 de	 loi	 relatif	 à	 la	 croissance	 et	 à	 la	
transformation	des	entreprises,.Exposé.des.motifs,.par.Bruno.le maire,.J.O..19.juin.
2018,.p..54.(ci-après.«.Exposé.des.motifs.»)..

. 5.. Code.civil.français,.art..1835.

. 6.. Nicole noTaT.et.Jean-Dominique sénard,.L’entreprise,	objet	d’intérêt	collectif,.rapport.
aux.ministres.de.la.Transition.écologique.et.solidaire,.de.la.Justice,.de.l’Économie.et.
des.Finances,.du.Travail,.9.mars.2018,.p..6.(ci-après.«.rapport.Notat-Sénard.»).

. 7.. Il. en. est. ainsi. lorsque. que. les. dirigeants. sont. sommés. de. maximiser. la. valeur. des.
actions.et.que.la.gouvernance.ainsi.que.la.rémunération.des.cadres.sont.tournées.vers.
cet.objectif..Cf..le.rapport.Notat-Sénard,.préc.,.note.6,.p..18.

. 8.. Des. chercheurs. en. psychologie. organisationnelle. ont. d’ailleurs. établi. un. lien. entre.
la. présence. d’une. raison. d’être. et. l’engagement. des. employés.. Cf.. Lars Van Tuin. et.
autres,.«.A.Corporate.Purpose.as.an.Antecedent. to.Employee.Motivation.and.Work.
Engagement.»,.Frontiers	in	Psychology,.vol..11,.2020,.p..1.
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Elle.trouve.notamment.sa.source.dans.les.travaux.des.chercheurs.de.l’école.
des.Mines9.et. les.nouvelles.formes.de.sociétés.américaines,. telles.que.la.
Benefit.Corporation.ou.la.Social.Purpose.Corporation..Ces.dernières.sont.
à.la.base.de.la.société.à.mission.telle.qu’elle.est.définie.à.l’article.L..210-10.
du.Code.de.commerce10.

Sur. le. plan. international,. la. notion. de. raison. d’être. (purpose). fait.
l’objet. d’une. attention. grandissante.. Celle-ci. coïncide. avec. la. récente.
déclaration. de. l’American. Business. Roundtable11. et. des. deux. rapports12.
de. la. British. Academy. sur. le. «.futur. de. l’entreprise13	».. La. littérature.
anglophone. compte. en. effet. un. nombre. croissant. de. publications. sur. le.
sujet.. Citons,. parmi. les. nombreux. chercheurs. qui. en. ont. fait. leur. objet.
d’étude,. les. professeurs. Colin. Mayer14,. de. l’Oxford. Business. School,..

. 9.. Blanche.segresTin.et.autres,.La	«	Société	à	Objet	Social	Étendu	».	Un	nouveau	statut	
pour	l’entreprise,.Paris,	Presses.des.Mines,.2015.

10.. Pour.obtenir.la.qualité.de.société.à.mission,.l’entreprise.doit.préciser.dans.ses.statuts.
une.raison.d’être.ainsi.que.ses.objectifs.sociaux.et.environnementaux..Ces.derniers,.
constitutifs.de.la.mission.de.la.société,.devront.faire.l’objet.d’un.contrôle.interne.par.
un. comité. de. mission. et. d’un. contrôle. externe. par. un. organisme. tiers. indépendant..
Comme. le. souligne. très. justement. Rémi. dalmau,. «.Les. sociétés. à. mission.:. quelle.
nature.et.quelles.sanctions.?	»,.J.C.P..N.	2020.1136,.cette.disposition.peut.parfaitement.
s’analyser.en.un.texte.spécial.précisant.l’utilisation.d’une.raison.d’être.pour.les.sociétés.
commerciales.

11.. Jeffrey.S..harrison,.Robert.A..phillips.et.Robert.edWard.freeman,.«.On.the.2019.
Business. Roundtable. “Statement. on. the. Purpose. of. a. Corporation”.»,. Journal	 of	
Management,.vol..46,.no.7,.2019,.p..1223,.aux.pages.1223.et.1224.:

The.Business.Roundtable,.a.large.group.of.top.CEOs,.recently.issued.a.statement.
defining.the.purpose.of.the.corporation.in.stakeholder.terms,.a.direct.and.intended.
reversal.from.an.earlier.statement.that.defined.the.duty.of.directors.as.serving.the.
interests.of.stockholders.[…].Maximizing.shareholder.returns.has.been.an.article.of.
faith.in.business.research.and.practice.for.decades,.so.this.explicit.reversal.from.the.
BRT’s.earlier.Statement.(1997).supporting.shareholder.wealth.maximization.marks.
a.sea.change.for.the.BRT.and.possibly.an.important.moment.in.our.understanding.
of.how.management.is.studied.and.practiced..

. Voir. également. la. chronique. de. Mark roe,. «.Un. nouveau. capitalisme,. vraiment.?.»,.
Le	 Monde,. 27. novembre. 2019,. [En. ligne],. [www.lemonde.fr/idees/article/2019/11/27/
un-nouveau-capitalisme-vraiment_6020650_3232.html].(8.avril.2021).

12.. BriTish academy,. Reforming	 Business	 for	 the	 21st	 Century.	 A	 Framework	 for	 the	
Future	 of	 the	 Corporation,. Londres,. British. Academy,. 2018.;. BriTish academy,.
Principles	for	Purposeful	Business,.Londres,.British.Academy,.2019.

13.. La.raison.d’être.issue.de.la.Loi.PACTE.a.d’ailleurs.servi.d’illustration.en.vue.d’éven-
tuelles. réformes. au. Royaume-Uni.. Cf.. BriTish academy,	 Principles	 for	 Purposeful	
Business,.préc.,.note.12,.p..20.

14.. Selon.Colin mayer,.The	Future	of	the	Corporation	and	the	Economics	of	Purpose,.
Finance.Working.Paper.no.710,	ECGI,.2020,.p..7,.«.the.purpose.of.business.is.to.solve.
the.problems.of.people.and.planet.profitably,.and.not.profit.from.causing.problems.».
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George. Serafeim15,. de. la. Harvard. Business. School,. Rosemary. Teele.
.Langford16,.de.l’Université.de.Melbourne,.ou.bien.encore.Beate.Sjåfjel17,.
de.l’Université.d’Oslo.

Cependant,. au-delà. de. l’intérêt. qu’elle. suscite. mondialement,. cette.
notion. demeure. encore. mal. comprise. en. France18.. Maints. acteurs. du.
monde. économique. la. confondent. avec. la. mission. en. stratégie. d’entre-
prise19..Cette.confusion.explique.en.pratique. l’abondance.de.stipulations.
creuses.et.descriptives20..Or.la.raison.d’être.de.l’article.1835.du.Code.civil.
français. n’a. rien. à. voir. avec. l’affirmation. d’une. intention. fondamentale,.
comme.cela.peut.être.enseigné.en.sciences.de.gestion21.

15.. Claudine garTenBerg et George serafeim,.Corporate	Purpose	in	Public	and	Private	
Firms,.Harvard.Business.School.Working.Paper.No..20-024,.2019,. [En. ligne],. [www.
ssrn.com/abstract=3440281].(8.avril.2021).

16.. Rosemary.Teele.langford,.«.Purpose-Based.Governance.:.A.New.Paradigm.»,.(2020).
43. U.N.S.W.	 L.J.. 954.. Selon. cette. chercheuse. australienne,. il. existerait. un. nouveau.
paradigme.:.la.«.gouvernance.centrée.sur.la.raison.d’être.».(purpose-based	governance).
tendrait. à. rapprocher. les. entités. à. but. lucratif. de. celles. qui. sont. à. but. non. lucratif..
.Langford.déclare.notamment.que. les. sociétés.qui. se. sont. lancées.dans. la.course.au.
purpose,. depuis. le. fameux. appel. de. l’American. Business. Roundtable,. auront. tout.
intérêt.à.s’inspirer.des.pratiques.des.organismes.à.but.non.lucratif.lorsqu’elles.devront.
mettre.en.œuvre.leur.raison.d’être.

17.. Sjåfjell. BeaTe. et. Mark B.. Taylor,. «.Clash. of. Norms.:. Shareholder. Primacy..
vs..Sustainable.Corporate.Purpose.»,.(2019).13.I.C.C.L.J..40,.66.

18.. Daniel. Fasquelle,. député,. lors. des. débats. à. l’Assemblée. nationale,. faisait. allusion. à.
la. raison.d’être.:.«.Nos. lois.sont.de.plus.en.plus.bavardes.et.multiplient. les.concepts.
flous.que.les.chefs.d’entreprise.et.les.tribunaux.auront.bien.des.difficultés.à.appliquer.
demain.	». Cf.. france,. assemBlée naTionale,. Rapport	 no	1237	 fait	 au	 nom	 de	 la.
Commission	 spéciale	 chargée	 d’examiner	 le	 projet	 de	 loi	 relatif	 à	 la	 croissance	 et	
la	transformation	des	entreprises,. t..2,.15.septembre.2018,.p..107.(ci-après.«.Rapport.
A.N..Loi.PACTE.»)..Le.député.Charles.de.Courson.ira.même.jusqu’à.la.comparer.aux.
«.montres.molles	».de.Salvador.Dali.(p..81).

19.. Gerry. johnson. et. autres,. Stratégique,. trad.. par. Frédéric fréry,. 11e. éd.,. Montreuil,.
Pearson,.2017,.p..7.

20.. Dans.le.même.sens,.voir.c. mayer,.préc.,.note.14,.p..2.:.
Inspiring. though. these. notions. of. purpose. may. be,. they. lack. precision.. Purpose.
should.be.neither.mundane.nor.aspirational..It.is.not.purely.descriptive.of.what.a.
business.does.–.a.mission.statement.–.nor.unrealistic.about.what.it.seeks.to.do.–.an.
aspirational.vision.statement. to.save. the.world.. It. is.about.solving.problems,.«.to.
produce. profitable. solutions. to. the. problems. of. people. and. planet.». and. «.not. to.
profit.from.producing.problems.for.people.or.planet.».

. Citons.également.Larry fink,.«.Larry.Fink’s.2019.Letter.to.CEOS.Profit.&.Purpose.»,.
BlackRock,	 2018,. [En. ligne],. [www.blackrock.com/americas-offshore/en/2019-larry-
fink-ceo-letter].(8.avril.2021),.qui.déclare.que.la.raison.d’être.«.is.not.a.mere.tagline.or.
marketing.campaign.».

21.. G..johnson.et.autres,.préc.,.note.19,.p..7.
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La. raison.d’être.est.un.engagement.de. l’entreprise.en. réponse.à. ses.
enjeux.sociaux.et.environnementaux.

Dans.le.présent.texte,.nous.tenterons.donc,.sous.l’angle.du.droit.fran-
çais,.de.déterminer.les.contours.de.cette.nouvelle.notion.(partie.1).afin.de.
préciser.son.fonctionnement.et.ses.effets.(partie.2).

1 La notion juridique de raison d’être

La.notion.de.raison.d’être.pâtit.d’un.manque.de.clarté.qui.n’est.pas.
gage.de.sécurité.juridique..En.effet,.il.est.difficile.de.se.prononcer.a	priori	
sur	 le.sens.de.cette.notion.sans. la.rattacher.au.contexte. législatif.qui. l’a.
fait.naître..C’est.pourquoi.un.travail.d’interprétation.préalable.nous.paraît.
indispensable.(1.1)..L’étude.de.la.notion.impliquera.également.d’établir.en.
quoi.celle-ci.diffère.des.figures. juridiques.classiques.avec. lesquelles.elle.
est.en.rapport.(1.2).

1.1 Une notion aux contours incertains

Deux.axes.se.révèlent.au.moment.de.l’analyse.de.la.troisième.phrase.
de. l’article. 1835. du. Code. civil.. Le. premier. axe. concerne. la. détermina-
tion. des. «.principes	». (1.1.1),. tandis. que. le. second. porte. sur. l’affectation..
de.«.moyens.». (1.1.2).

1.1.1 Quels principes ? 

La.nature.des.principes.auxquels.il.est.fait.référence.dans.l’article.1835.
du.Code.civil.peut.être.précisée.à.partir.des.textes.eux-mêmes.(1.1.1.1),.de.
leur.esprit.et.de.leur.finalité.(1.1.1.2).

1.1.1.1 La recherche du sens des principes à partir des textes eux-mêmes 

Interprétation	littérale22

La.raison.d’être.consiste.pour.la.société.à.se.donner.des.«.principes23.»..
Rappelons. que. le. mot. «.principe	». vient. du. latin. principium	 qui. signifie.
«.commencement,.origine.».;. il. revêt.plusieurs.acceptions.. Il.peut.notam-
ment.être.défini.comme.une.«.règle.d’action,.formulée.ou.non,.s’appuyant.

22.. «.L’interprétation. littérale. peut. être. qualifiée. de. linguistique. ou. sémantique.. Elle.
consiste.à.déterminer.le.sens.d’un.texte.ou.d’un.énoncé.en.considérant.ses.propriétés.
lexicales.».:.Véronique champeil-desplaTs,.Méthodologies	du	droit	et	des	sciences	du	
droit,	2e.éd.,.Paris,.Dalloz,.2016,.p..391.

23.. Code.civil.français,.art..1835.:.«.Les.statuts.peuvent.préciser.une.raison.d’être,.consti-
tuée.des.principes.dont.la.société.se.dote.	»
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sur.un.jugement.de.valeur.et.constituant.un.modèle,.une.règle.ou.un.but24.»..
Une.société.souhaitant.se.donner.une.raison.d’être.devra.donc.établir.des.
règles.d’action.qui. guideront. son.activité..Ces. règles.prendront. la. forme.
d’un.but.dans.la.mesure.où.cette.notion.aura.pour.fonction.de.«.revisiter.la.
finalité.classique.de.la.société25.»..En.outre,.toujours.en.vertu.de.la.même.
définition,. la. détermination. des. principes. s’appuie. sur. «.un. jugement. de.
valeur	»,.celui-ci.s’opposant.classiquement.à.un.jugement.de.fait..Alors.que.
ce.dernier. implique.une.observation.neutre.et.objective,.un. jugement.de.
valeur,.quant.à.lui,.suppose.une.évaluation.et.une.appréciation.subjective26..
Selon.Le	Robert,.les.valeurs.désignent.«.ce.qui.est.vrai,.beau,.bien,.selon.
un.jugement.personnel,.plus.ou.moins.en.accord.avec.celui.de.la.société.de.
l’époque27.»..Pour.sa.part,.Max.Weber.relève.l’existence.d’un.«.pluralisme	».
de.valeurs.qui.contrasterait.avec. le. système.monothéiste.classique28..Ce.
pluralisme.marquerait.la.résurgence. d’un. «.polythéisme29.».qui. différerait.
de. la. période. antique. en. ce. que. celui-ci. serait.«.désenchanté30.»..Dans.
ce.monde.«.polythéiste.et.désenchanté.»,.Weber.estime.que.deux.attitudes.
peuvent.être.adoptées.:.celle.de.l’éthique.de.conviction.et.celle.de.l’éthique.
de.responsabilité..Alors.que.la.première.consiste.pour.l’être.humain.à.se.
mettre. inconditionnellement. au. service. d’une. fin,. indépendamment. des.
moyens. à. mettre. en. œuvre. pour. la. réaliser.;. la. seconde. lui. demande,. au.
contraire,. de. diriger. son. attention. sur. les. moyens. à. sa. disposition. afin.
d’agir. le. plus. rationnellement. possible. dans. une. situation. donnée31.. Or.
les.deux.éthiques.ne.sont.pas.inconciliables,.selon.l’économiste.et.socio-
logue,. car. «.l’action. pleine. devrait. être. capable. de. mettre. le. sens. de. la.
responsabilité.au.service.d’une.conviction32	»..En.conjuguant.«.principes	».

24.. Le	 Robert,. éd.. numérique,. s.v.	 «.Principe.»,. [En. ligne],. [dictionnaire.lerobert.com/]..
(28.juin.2021).

25.. Rapport.Notat-Sénard,.préc.,.note.6,.p..17.
26.. Ainsi,. les. valeurs. exprimées. différeront. nécessairement. d’une. société. à. l’autre,. car.

ce. processus.dépendra.étroitement.des. subjectivités.des. membres.qui. composent. le.
groupement.. De. plus,. la. raison. d’être. étant. l’expression. d’un. jugement. de. valeur,. sa.
définition.devra. faire. l’objet.d’une.collégialité.minimale,.ce.qui.signifie.qu’elle.devra.
intégrer.les.divers.intérêts.en.présence,.afin.que.ladite.définition.puisse.être.considérée.
comme.légitime.

27.. Le	Robert,.préc.,.note.24,.s.v..«.Valeur.».
28.. André comTe-sponVille. et. Jean greisch,. Dictionnaire	 des	 philosophes,. Paris,.

.Encyclopaedia.Universalis,.2009,.p..1659.
29.. Julien freund,. «.Polythéisme. des. valeurs. et. monothéisme. religieux.»,. dans. Julien 

freund.(dir.),.Études	sur	Max	Weber,.Genève,.Librairie.Droz,.1990,.p..165.
30.. a. comTe-sponVille.et.j. greisch,.préc.,.note.28,.p..1659.
31.. Id..
32.. Nicolas TenZer,.«.Éthique.de.responsabilité.et.éthique.de.conviction.:.l’intellectuel.et.

le.politique.dans. les.démocraties.modernes	»,.dans.nicolas TenZer. (dir.),.Pour	une	
nouvelle	philosophie	politique,.Paris,.Presses.universitaires.de.France,.2007,.p..103.
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et.«.moyens	»,.la.raison.d’être.constituerait.ainsi.une.parfaite.synthèse.de.
ces.deux.éthiques.wébériennes.

Au.demeurant,.bien.qu’elle.soit.éclairante.sur.la.forme.que.revêt.cette.
notion,.l’interprétation.littérale.n’apporte.aucune.perspective.nouvelle.sur.
le.fond..Un.changement.d’approche.s’avère.donc.nécessaire.

Interprétation	systémique33

Dans.la.Loi.PACTE,.la.raison.d’être.figure.à.l’article.169..Cette.dispo-
sition.se.trouve.à.la.section.2.intitulée.«.Repenser.la.place.des.entreprises.
dans.la.société.»..En.vertu.de.ce.positionnement,.les.principes.auront.pour.
but.d’expliciter.le.rôle.que.l’entreprise.entend.jouer.au.sein.de.la.société..
Cette.démarche,.qui.consiste.pour.l’entreprise.à.veiller.«.aux.effets.qu’elle.
exerce. sur. la. société	»,. s’inscrit. dans. le. champ. de. la. RSE,. telle. qu’elle.
est.définie.par. la.Commission.européenne34..Les.principes.fixés,.dans.le.
contexte.de.l’adoption.d’une.raison.d’être,.devront.donc.convoquer.la.RSE,.
traduction.microéconomique.du.développement.durable35..La.norme.ISO.
26000.permet,.entre.autres36,.d’avoir.un.cadre.de.référence.systématisant.
ces.considérations.sociales,.sociétales.et.environnementales..Cette.norme.
est.composée.de.six.grandes.thématiques.:.

•. la.gouvernance.de.l’organisation.;.

•. les. droits. de. l’homme. qui. impliquent. notamment. la. lutte. contre. les.
discriminations.;

33.. L’interprétation.systémique.consiste.à.rechercher.le.sens.d’un.énoncé.en.le.replaçant.
dans.le.texte.global.auquel.il.appartient..Autrement.dit,.il.faut.situer.l’énoncé.dans.un.
«.ensemble.complet,.harmonieux.et.cohérent.–.un.système	».afin.d’éclairer.le.texte.lui-
même..Cela.revient,.pour.reprendre.les.mots.de.Savigny,.à.retranscrire.la.«.génétique.
de.la.pensée.de.la.loi	».:.V. champeil-desplaTs,.préc.,.note.22,.p..391..

34.. commission européenne,.Responsabilité	sociale	des	entreprises	:	une	nouvelle	stra-
tégie	de	l’U.E.	pour	la	période	2011-2014,.communication.de.la.Commission.au.Parle-
ment.européen,.au.Conseil,.au.Comité.économique.et.social.européen.et.au.Comité.des.
régions,.Bruxelles,.25.octobre.2011,.p..7.:.«.La.Commission.propose.de.redéfinir.la.RSE.
comme.étant.“la.responsabilité.des.entreprises.vis-à-vis.des.effets.qu’elles.exercent.sur.
la.société”.»..

35.. Véronique Bon,. «.Le. développement. durable.:. des. fondements. pour. l’entreprise. aux.
écueils.managériaux.»,.Management	&	Avenir,.vol..29,.no.9,.2009,.p..172.

36.. On.peut.citer.également.la.Global.Reporting.Initiative.de.Teresa fogelBerg, «.La.Global.
Reporting.Initiative.:.vers.la.transparence.des.entreprises.»,.Réalités	industrielles,.no.2,.
2011,.p..59,.à.la.page.60.:.«.La.GRI.constitue.la.référence.mondiale.la.plus.utilisée.en.
matière.de.reporting.sur.le.développement.durable..Près.de.80.%.des.500.plus.grandes.
entreprises.produisent.maintenant.des.rapports.basés.sur.le.cadre.proposé.par.la.GRI,.
c’est-à-dire.selon.les.lignes.directrices.pour.le.reporting.sur.le.développement.durable.
appelées.“Lignes.directrices.G3”..»
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•. les. relations. et. les. conditions. de. travail,. dans. lesquelles. on. trouve,.
entre.autres.éléments,.le.dialogue.social,. la.santé.et. la.sécurité.;.

•. l’environnement,.c’est-à-dire.la.prévention.de.la.pollution,.l’utilisation.
durable.des.ressources,.l’atténuation.des.changements.climatiques.et.
la.protection.de.la.biodiversité.et.des.habitats.naturels.;.

•. la.loyauté.des.pratiques,.soit.la.lutte.contre.la.corruption,.la.promotion.
de.la.responsabilité.sociétale.dans.la.chaîne.de.valeurs.;.

•. les.questions.relatives.aux.consommateurs.et.au.développement.local..

Ainsi,. les. règles. d’action. adoptées. par. l’entreprise. pourront. notam-
ment.porter.sur.ces.six.thématiques.

Les. interprétations. littérale.et.systémique.ont.permis.d’apporter.un.
éclairage.sur.ce.que.peuvent.être.ces.«.principes	»..Reste.à.les.confronter.
au.contexte.social37.qui.a. justifié. l’introduction.de.cette.nouvelle.notion..
Cela. consistera,. comme. le. recommandait. François. Geny,. à. prendre. en.
considération.les.besoins.sociaux,.l’idéal.du.moment.et.le.droit.comparé.

1.1.1.2 La recherche du sens des principes à partir de l’esprit  
et de la finalité du texte

À	partir	de	l’intention	probable	du	législateur

Selon.le.ministre.de.l’Économie.et.des.Finances,.et.ce,.en.réponse.à.
un.parlementaire.qui. l’interrogeait.au.sujet.de. la.notion.de.raison.d’être,.
le. rôle. de. l’entreprise. ne. se. limiterait. «.absolument. pas. à. la. réalisation.
de. profits38.».. Il. faudrait. «.que. toutes. les. entreprises. s’interrogent. sur. ce.
qu’elles.font.:.leur.activité.est-elle.utile.pour.la.société.?.Améliore-t-elle.la.

37.. Roland ricci,.«.Le.statut.épistémologique.des.théories.juridiques.:.essai.de.définition.
d’une.pratique.scientifique.juridique.»,.(2002).50.Droit	et	société.151,.162.:.«.Les.normes.
juridiques.ne.sauraient.être.appréhendées.en.dehors.du.contexte.social.dans.lequel.elles.
sont.insérées	».

38.. Cette.idée.n’est.d’ailleurs.pas.nouvelle.dans.la.littérature.juridique..Le.doyen.Georges 
riperT,.Aspects	juridiques	du	capitalisme	moderne,.2e.éd.,.Paris,.L.G.D.J.,.1951,.p..279,.
rappelait.déjà.ce.qui.suit.il.y.a.près.de.70.ans.:

[D]ans. le.groupement.des.forces.réalisé.par. l’entreprise,. la.fin.poursuivie.devient.
d’une.importance.capitale..Cette.fin c’est.le.bien.commun.des.hommes.qui.coopèrent.
à. l’entreprise..Ce.n’est.plus.seulement. la. rémunération.sans. limite.du.capital.par.
les.bénéfices. réalisés,. c’est. aussi. la.vie.assurée. aux. hommes.qui. travaillent.dans.
l’entreprise.et.à.la.famille.de.ces.hommes..Capital.et.travail.doivent.trouver.dans.
l’entreprise.une.satisfaction,.mais.de.nature.différente,.et.si.l’entreprise.ne.peut.la.
fournir,.elle.n’est.pas.digne.de.vivre..Elle.ne.l’est.pas.non.plus.si.elle.ne.présente.
pas.un.avantage.pour.la.société.des.hommes..
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société.française.et.l’environnement39.?.».D’après.Roland.Lescure,.rappor-
teur.général.du.projet.de.loi.PACTE,. les.dispositions.portant.sur.l’intérêt.
social,.la.raison.d’être.et.la.société.à.mission.constitueraient.une.«.structure.
comprenant.trois.étages.complémentaires.»..Le.premier.correspondrait.au.
souhait.de.voir.«.chaque.entreprise.se.poser.la.question.de.l’impact.social.et.
environnemental.de.son.activité,.compte.tenu.de.son.secteur,.du.territoire.
dans.lequel.elle.se.trouve.et.de.tous.les.autres.facteurs.la.concernant40.»..Le.
deuxième.étage.s’adresserait.«.aux.entreprises.qui.veulent.aller.plus.loin,.
et.vise[rait].à.leur.permettre.de.répondre.de.manière.formelle,.dans.leurs.
statuts,.à.cette.question.qu’elles.doivent.toutes.se.poser.au.sujet.des.enjeux.
sociaux.et.environnementaux.de.leur.activité41.»..C’est.la.raison.d’être.de.la.
société..Enfin,.le.troisième.étage.concernerait.«.les.entreprises.souhaitant.
aller.encore.plus.loin.[…].et.qui,.non.seulement.se.posent.la.question.des.
enjeux.sociaux.et.environnementaux.et.y.répondent.de.manière.formelle.
dans.leurs.statuts,.mais.souhaitent.aussi.que.la.réponse.qu’elles.ont.définie.
ait. une. valeur. contraignante,. jusqu’à. avoir. un. impact. éventuel. sur. leurs.
résultats.économiques42.»..C’est.la.société.à.mission.

À.la.lecture.des.débats.parlementaires,.la.raison.d’être.ne.saurait.donc.
être.conçue.comme.purgée.de.toute.connexité.avec.les.enjeux.sociaux.et.
environnementaux..Au.contraire,.elle.permettrait.à.l’entreprise.de.s’affran-
chir.de.l’approche.classique.de.la.RSE,.en.intégrant,.au.cœur.même.de.sa.
stratégie,. des. préoccupations. sociales,. sociétales. et. environnementales..
Elle. amorcerait. «.un. glissement. d’un. ESG. de. conformité. vers. un. ESG.
d’impact43.».. En. outre,. l’article. 1833. al.. 2. et. l’article. 1835. du. Code. civil.
devront.s’interpréter.conjointement..Alors.que.le.premier.impose.à.toutes.
les. sociétés. de. prendre. en. considération. les. enjeux. sociaux. et. environ-
nementaux. liés.à. leur.activité,.le.second.article.consiste.à.permettre.aux.
sociétés.de.formaliser.la.manière.dont.elles.souhaitent.y.répondre.au.sein.
des.statuts.

39.. Rapport.A.N..Loi.PACTE,.préc.,.note.18,.p..82.
40.. Id.,.p..84..C’est.l’objet.de.l’article.1833.al..2.du.Code.civil.
41.. Id.
42.. Id.,.p..85..C’est.l’objet.de.l’article.L..210-10.du.Code.de.commerce.définissant.la.société.

à.mission.
43.. insTiTuT monTaigne,. Le	 capitalisme	 responsable	:	 une	 chance	 pour	 l’Europe,.

rapport,. 2020,. [En. ligne],. [www.institutmontaigne.org/ressources/pdfs/publications/
le-capitalisme-responsable-une-chance-pour-leurope-rapport_0.pdf]. (28. juin. 2021),.
p..87.



704. Les	Cahiers	de	Droit. (2021).62.C.	de	D..693

À	partir	du	contexte

D’après. Coralie. Dubost44,. rapporteuse. thématique.des. chapitres. III.
et.IV.du.projet.de. loi.PACTE,. la.raison.d’être.ne.saurait.être.confondue.
avec. le. concept. d’objet. social. étendu45.. Pour. autant,. ce. projet. porté. par.
Blanche.Segrestin.et.Armand.Hatchuel.a.grandement.inspiré.les.promo-
teurs.de.cette.notion46..C’est.pourquoi.il.conviendra.de.l’exposer.dans.une.
perspective.de.re-contextualisation..De.plus,.les.chercheurs.de.l’école.des.
Mines. le. reconnaissent.volontiers.:. la.société.à.objet.social.étendu.s’ins-
pire.notamment.des.benefit	corporations.et.des.social	purpose	corpora-
tions..Nous.prêterons.donc.attention.particulièrement.à.l’encadrement.du.
purpose.dans.ces.nouvelles.formes.sociales.américaines.

•. Le.projet.de.société.à.objet.social.étendu

La.société.à.objet.social.étendu.consiste.à.insérer,.dans.l’objet.social,.
des.objectifs.économiques,.sociaux.ou.environnementaux,.ou.les.trois.à.la.
fois..Le.constat.des.chercheurs.de.l’école.des.Mines.est.le.suivant.:.«.l’en-
treprise.est.prisonnière.d’objectifs.uniquement.expliqués.en.termes.finan-
ciers.»..De.plus,.ils.relèvent.que.les.entrepreneurs.qui.veulent.opter.pour.
un.projet.«.responsable	».le.font.trop.souvent.à.travers.des.organisations.à.
but.non.lucratif47,.certains.allant.même.jusqu’à.construire.des.montages.
«.hybrides	».en.combinant.des.sociétés.commerciales.avec.des.structures.
non.lucratives48..Outre.le.fait.que.ces.montages.introduisent.une.certaine.
dose.d’insécurité.juridique49,.ils.renforcent.«.le.préjugé.d’une..incompatibilité..

44.. «.Votre. interprétation. de. la. raison. d’être. comme. objet. social. étendu. aurait. pu. être.
valable. si. nous. n’avions. eu. l’intention. d’introduire. dans. la. loi. la. société. à. mission.
qui,.elle,.portera.précisément.sur.un.objet.social.spécifique	»,.déclare.Coralie.Dubost,.
rapporteuse.à.l’Assemblée.nationale,.en.réponse.au.député.Daniel.Fasquelle.:.Rapport.
A.N..Loi.PACTE,.préc.,.note.18,.p..106..

45.. L’objet.social.étendu.se.confond.plutôt.avec.les.objectifs.sociaux.et.environnementaux.
propres.à.la.société.à.mission.:.Code.de.commerce,.art..L..210-10.

46.. Le.projet.de.société.à.objet.social.étendu.(SOSE).a.été.cité.sept.fois.au.sein.du.rapport.
Notat-Sénard,.préc.,.note.6,.p..17,.23,.30,.39,.65,.66.et.68.

47.. Le.mouvement.des.«.entrepreneurs.sociaux	».atteste.cette.réalité :.mouVemenT impacT 
france,.«.Pour.des.entreprises.sociales.et.écologiques.»,.[En.ligne],.[www.mouves.org/
lentrepreneuriat-social/l-entrepreneuriat-social/].(8.avril.2021).

48.. Supra,.note.16.
49.. Sur.le.risque.de.requalification.en.société.:.l’association.est.formée.dans.un.but.autre.

que. le. partage. de. bénéfices. entre. ses. membres.. Voir. l’article. premier. de. la. Loi	 du		
1er	 juill.	1901	relative	au	contrat	d’association,.J.O..2. juill..1901..Cependant,. le.grou-
pement.formellement.constitué.en.association.pourrait.laisser.la.place.à.une.société,.
parce.que.les.sociétaires.auraient.décidé.de.rechercher.la.réalisation.de.bénéfices.afin.
de.les.répartir.entre.eux..Cf..Com..2.mars.1982,	Bull.	civ..V,.no.85.



Y. Ben Messaoud  La	raison	d’être	:	décryptage	d’une	innovation	…. 705.

entre. l’entreprise.et. le.souci.de. l’impact50.»..Selon.Segrestin.et.Hatchuel,.
l’entreprise.a.un. rôle. fondamental.à. jouer.pour.assurer.une.«.croissance.
durable,.le.développement.de.technologies.non.polluantes,.la.construction.
de.nouveaux.systèmes.de.mobilité51.»..Ils.estiment.que.la.mission.de.l’entre-
prise.ne.se.caractérise.pas.par.le.profit,.mais.par.sa.capacité.«.[à].innover,.
[à]. créer. des. produits. nouveaux,. [à]. conduire. des. progrès. collectifs52.»..
La.société.à.objet.social.étendu.aurait.ainsi.vocation.à.mettre.la.capacité.
d’innovation.de. l’entreprise.au. service.des.enjeux.sociaux.et. environne-
mentaux. liés. à. son. activité.. À. travers. sa. mission,. celle-ci. amenderait. la.
«.dissymétrie.traditionnelle.[qui.existe].entre.[le].capital.et.[le].travail	»,.en.
reconnaissant.la.place.que.les.actionnaires.et.les.salariés.occupent.dans.
ce.processus.d’innovation.collective53.

•. Les.sociétés.à.mission.américaines

Une. société. à. mission. peut. être. définie. comme. une. entreprise.
«.constituée. par. des. associés. qui. stipulent,. dans. leur. contrat. de. société,.
une. mission. sociale,. scientifique. ou. environnementale. qu’ils. assignent. à.
leur. société. en. plus. de. leur. objectif. de. profit54.».. Deux. modèles. se. sont.
imposés.aux.États-Unis.:.la.benefit	corporation.(depuis.2010).et.la.social	
purpose	corporation	(depuis.2012)..Cette.dernière55,.d’après.la.section.2602.
du.Code.des.sociétés.de.l’État.de.la.Californie,.exerce.son.activité.«.dans.
l’intérêt.général.de.la.société.et.de.ses.actionnaires.et.dans.la.poursuite.des.
finalités. [purposes]. énumérées. ci-après56.».. La. section. 2602.2. donne. des.
indications.sur.ce.que.peuvent.être.ces.purposes57..La.disposition.prévoit.

50.. B. segresTin.et.autres,.préc.,.note.9.
51.. Id..
52.. Blanche segresTin et.Armand haTchuel,. Refonder	 l’entreprise,.Paris,. Seuil,. 2012,.

p..87.
53.. Id.,.p..88.
54.. france, assemBlée naTionale,.Projet	de	loi	relatif	à	la	croissance	et	la	transformation	

des	entreprises,.Étude.d’impact,.20.juin.2018,.p..539.(ci-après.«.Étude.d’impact.»).
55.. Toutes.les.sociétés.ne.sont.pas.autorisées.à.opter.pour.ce.statut..En.effet,.les.sociétés.

bancaires.ou.de.trust.sont.formellement.exclues..De.plus,.les.social	purpose	corpora-
tions.étaient.auparavant.connues.sous.le.nom.de.flexible	purpose	corporations..Or.à.
la.suite.d’une.proposition.du.gouverneur.Jerry.Brown,.l’État.de.la.Californie.a.décidé.
le.1er.janvier.2015.de.privilégier.le.nom.plus.évocateur.de.social	purpose	corporation.:.
cal..sTaT..ch..694,.§.12.(2014).

56.. cal. copr. code §. 2602. (b). (1). (A).:. «.for. the. benefit. of. the. overall. interests. of. the.
social.purpose.corporation.and. its. shareholders.and. in. furtherance.of. the. following.
enumerated.purposes.».(notre.traduction).

57.. Lexico, s.v.	 «.Purpose.», [En. ligne],. [www.lexico.com/definition/purpose]..
(21. avril. 2021).:. «.The. reason. for. which. something. is. done. or. created. or. for. which.
something.exists.».
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que. la. société. peut. avoir. pour. raison. d’être. «.une. activité. caritative. ou.
d’intérêt.général.à.l’instar.d’un.groupement.à.but.non.lucratif.;.la.création.
d’un. impact.positif.ou. la. réduction.de.ses. impacts.négatifs.à. l’égard.des.
employés,. fournisseurs,. consommateurs,. créanciers,. la. communauté,. la.
Société.et.l’environnement58.»..Concernant.la.benefit	corporation,.en.vertu.
de.la.section.14610.du.Code.des.sociétés.de.l’État.de.la.Californie,.celle-ci.
a.pour.but.de.créer.«.un.avantage.public.général.».(general	public	benefit).
auquel.peuvent.s’ajouter.des.buts.précis.(specific	purposes)..La.législation.
apporte.des.précisions.sur.ce.que. l’on.doit.entendre.par.ces.notions..En.
effet,. la. section. 14601. (c). définit. l’expression. «.avantage. public. général.»	
comme.«.un.impact.positif.sur.la.société.et.l’environnement59.»..

S’agissant.des.specific	purposes,.ils.sont.définis.de.manière.énuméra-
tive.et.non.exhaustive..Y.figure.notamment.la.préservation.de.l’environne-
ment.ou.bien.encore.la.fourniture.de.biens.ou.de.services.à.des.personnes.
en.situation.de.précarité60..Au.sein.de.ces.formes.sociales.américaines,.la.
raison.d’être.est.donc. intimement. liée.aux.enjeux.sociaux.et. environne-
mentaux..Que.ce.soit.la.social	purpose	corporation.ou. la.benefit	corpora-
tion,. toutes.deux.ont.vocation.à.créer.un.«.impact.positif.».sur.les.parties.
prenantes.et.l’environnement.

58.. cal. copr. code §.2602.(b).(2).(notre.traduction).:
(A). One. or. more. charitable. or. public. purpose. activities. that. a. nonprofit. public.
benefit.corporation.is.authorized.to.carry.out..
(B).The.purpose.of.promoting.positive.effects.of,.or.minimizing.adverse.effects.of,.
the.social.purpose.corporation’s.activities.upon.any.of.the.following,.provided.that.
the.corporation.consider.the.purpose.in.addition.to.or.together.with.the.financial.
interests.of.the.shareholders.and.compliance.with.legal.obligations,.and.take.action.
consistent.with.that.purpose.:.
(i).The.social.purpose.corporation’s.employees,.suppliers,.customers,.and.creditors..
(ii).The.community.and.society..
(iii).The.environment.

59.. cal. copr. code §14601. (c).:. «.“General. public. benefit”. means. a. material. positive.
impact.on.society.and.the.environment,.taken.as.a.whole..»

60.. cal. copr. code §14601.(e).:
(1).Providing.low-income.or.underserved.individuals.or.communities.with.beneficial.
products.or.services..
(2). Promoting. economic. opportunity. for. individuals. or. communities. beyond. the.
creation.of.jobs.in.the.ordinary.course.of.business..
(3).Preserving.the.environment..
(4).Improving.human.health..
(5).Promoting.the.arts,.sciences,.or.advancement.of.knowledge.
(6).Increasing.the.flow.of.capital.to.entities.with.a.public.benefit.purpose.
(7). The. accomplishment. of. any. other. particular. benefit. for. society. or. the.
environment.
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Grâce.à.ces.diverses.approches.interprétatives,.il.est.possible.d’avoir.
une.vision.plus.fidèle.de.la.notion.de.raison.d’être..Celle-ci.serait.constituée.
de.règles.d’action.en.matière.sociale,.sociétale.et.environnementale..Elles.
peuvent.concerner.notamment.la.gouvernance,.les.droits.de.l’homme,.les.
relations.et.les.conditions.de.travail,.la.protection.de.l’environnement,.les.
pratiques. commerciales. et. l’engagement. dans. les. territoires.. La. raison.
d’être.—.en.tant.que.but.à.atteindre	—.correspond.à.la.manière.dont.l’entre-
prise.entend.répondre.aux.enjeux.sociaux.et.environnementaux.propres.
à.son.activité.

La. nature. des. principes. étant. éclaircie,. il. nous. reste. désormais. à.
déterminer. ce. que. peuvent. être. ces. «.moyens	»,. au. sens. de. l’article. 1835.
du.Code.civil.

1.1.2 Quels moyens ?

Afin.de. respecter.ses.principes.statutaires,. la.société.doit,. selon. les.
termes.du.Code.civil,.«.affecter.des.moyens	»..Cette.affectation61.doit.se.
faire.«.dans.la.réalisation.de.son.activité	»..En.d’autres.termes,.les.moyens.
serviront. à. assurer. la. mise. en. conformité. de. l’activité. avec. les. règles.
d’action.en.matière.sociale,.sociétale.et.environnementale.que. la.société.
s’est.données..L’affectation.de.moyens.permettra.de.conformer. l’activité.
sociale. aux. principes. statutaires.. Le. profit. réalisé. par. la. société. contri-
buera.à.accroître.le.potentiel.transformateur.de.la.raison.d’être..Il.n’est.plus.
l’unique.justification.de.l’entreprise,.mais.bien.un.«.moyen	».de.conformer.
l’activité. qu’elle. réalise. à. ses. principes.. Plus. l’entreprise. réalisera. des.
bénéfices,.plus.elle.disposera.de.moyens.suffisants.pour.transformer.dura-
blement.son.activité..Bien.que. l’affectation.de.moyens.financiers.semble.
une.constante.(1.1.2.1),.le.législateur.français.a.toutefois.fait.preuve.d’une.
grande.souplesse.sur.la.forme.que.ces.«.moyens	».peuvent.prendre.(1.1.2.2).

1.1.2.1 La constante : l’affectation de moyens financiers

Lorsqu’une.entreprise.fait.des.bénéfices,.les.associés.peuvent.décider.
soit. de. la. mise. en. réserve. du. résultat,. soit. de. sa. distribution62.. Cette.
dernière.correspond.aux.dividendes,.c’est-à-dire.aux.sommes.distribuées.
par.une.société.à.ses.associés,.au.titre.de.leur.participation.aux.bénéfices63..

61.. Selon.Le	Robert,.préc.,.note.24,.l’affectation	désigne.la.«.[d]estination.d’une.chose.à.un.
usage.déterminé.»..Elle.correspond.à. l’action.d’affecter,.c’est-à-dire.d’appliquer.à.un.
certain.usage.

62.. Maurice coZian, Alain Viandier. et. Florence deBoissy,. Droit	 des	 sociétés,. 32e. éd.,.
Paris,.LexisNexis,.2019,.p..259.

63.. Id.
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Les.réserves,.quant.à.elles,.constituent.toute.somme.prélevée.sur.les.béné-
fices.et. affectée.à.une.destination.déterminée64..Elles.peuvent.être.obli-
gatoires. en. vertu. de. la. loi. ou. des. statuts. ou. bien. facultatives.. Comme.
nous.l’avons.mentionné.précédemment,.l’article.1835.du.Code.civil.use.de.
l’expression.«.affectation.de.moyens	»,	qui.désigne.l’emploi.de.ressources.
à.une.fin.déterminée..Or,.puisque.les.réserves.se.caractérisent.justement.
par. le. prélèvement. de. sommes. affectées. à. une. destination. précise,. leur.
constitution. sera. donc. consécutive. à. l’adoption. d’une. raison. d’être.. Les.
associés. auront. l’obligation. d’affecter. des. moyens. financiers. au. respect.
de.leurs.règles.d’action..Cette.obligation.de.mise.en.réserve.sera.toutefois.
conditionnée.à.la.réalisation.de.bénéfices.par.la.société..Ainsi,.une.partie.
des.bénéfices.devra.précisément.être.affectée.à.la.réalisation.de.l’activité.
sociale.en.conformité.avec. les.principes.statutaires65..Pour.autant,.cette.
quote-part. n’étant. pas. fixée. par. la. loi,. elle. dépendra. du. libre. choix. des.
associés.

1.1.2.2 La variable : l’affectation de moyens humains et matériels

Outre. l’affectation. de. moyens. financiers,. qui. constituent. la. preuve.
du.bon.respect.de.la.raison.d’être,.la.société.pourra.également.y.affecter.
tout.moyen.humain.et.matériel..Une.grande.liberté.est.laissée.à.la.société.
pour.se.conformer.aux.principes.qu’elle.s’est.fixés..La.professeure.Isabelle.
Urbain-Parleani. souligne. que. ces. moyens. peuvent. être. notamment. des.
moyens.de.formation,.la.mise.en.place.d’un.comité.de.parties.prenantes.ou.
la.conception.de.tableaux.de.bord.multidimensionnels.permettant.d’évaluer.
la.cohérence.de. la. stratégie.de. l’entreprise.avec.sa. raison.d’être66..Cette.
notion. s’avère. donc. éminemment. pratique.. Son. appropriation. dépendra.
des.usages.des.entreprises..Par.exemple,.l’entreprise.CAMIF.a.fait.le.choix.
de.prévoir.un.comité.qui.regroupe.des.représentants.de.toutes.les.parties.
prenantes.(fournisseur,.acteur.du.territoire,.représentant.des.clients),.mais.
également.des.administrateurs. indépendants.spécialistes.de. la.RSE,.des.
représentants.des.actionnaires,.le.dirigeant.et.un.salarié.ou.une.salariée..
La. mission. de. ce. comité. est. de. garantir. le. respect. de. l’objectif. exprimé.
dans.les.statuts.en.définissant.des.indicateurs.clés.liés.à.cette.mission.et.
de.veiller.à.la.sincérité.de.la.démarche..La.société.Carrefour,.pour.sa.part,.
a.mis.en.place.un.indice.«.RSE.et.transition.alimentaire	».lui.permettant.

64.. Id..
65.. À. titre. informatif,. «.[l]’Inde. impose. depuis. 2013. aux. entreprises. de. grande. taille,. la.

création.d’un.conseil.RSE.devant.affecter.2.%.de.la.moyenne.des.profits.réalisés.sur.
les.trois.dernières.années.à.des.activités.de.RSE.».:.Ivan TchoTourian,.«.L’inconnu.de.
la.réforme.de.l’objet.social.»,.Bull.	Joly	sociétés.2018.134.

66.. Isabelle urBain-parleani,.«.L’article.1835.et.la.raison.d’être	»,.Rev.	sociétés	2019.575.
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de. mesurer. la. progression. de. sa. performance. extrafinancière..Enfin,. la.
compagnie.d’assurance.MAIF.a.notamment.créé.un.poste.d’administrateur.
en.chef.de.mission.(chief	mission.officer).qui.a.pour.fonction.de.suivre.et.de.
piloter.la.transformation.de.cette.société..Son.rôle.est.de.mettre.en.place.
des.indicateurs.et.d’apporter.un.soutien.au.comité.de.suivi.qui. intégrera.
des.parties.prenantes67..Les.moyens.susceptibles.d’être.«.affectés.».par.les.
entreprises,.au.sens.de. l’article.1835.du.Code.civil,. sont.donc. infiniment.
variés.

En.tout.état.de.cause,.l’étude.de.la.raison.d’être.per	se	n’a.guère.d’in-
térêt.si.elle.n’est.pas.replacée.dans.son.environnement.juridique..Ainsi,.il.
convient.à.présent.de.considérer.cette.notion.dans.l’univers.du.droit.des.
sociétés.

1.2 Une notion juridique inédite 

La. notion. de. raison. d’être. est. définie. à. l’article. 1835. du. Code. civil.
et.figure.au.sein.du. titre. IX. intitulé.«.De. la. société	»..En. intégrant. l’acte.
sociétaire,.cette.notion.aura.une. incidence. tant.sur. le.but. (1.2.1).que.sur.
l’appréhension.de.certaines.figures.classiques.en.droit.des.sociétés.(1.2.2).

1.2.1 L’impact de la raison d’être sur le but de la société

Le.but.classique.du.contrat.de.société.est.de.partager.des.bénéfices.ou.
de.réaliser.une.économie.entre.les.associés..Or,.en.se.donnant.des.règles.
d’action.en.matière.sociale.et.environnementale,.la.société.revisite.sa.fina-
lité..Nous.nous.intéresserons.donc,.d’une.part,.au.but.«.général.et.abstrait	».
de. l’acte. sociétaire. (1.2.1.1). pour. appréhender,. d’autre. part,. la. notion. de.
raison.d’être.en.tant.que.but.subsidiaire.(1.2.1.2).

1.2.1.1 Le but général et abstrait de l’acte sociétaire

La.société.est.un.contrat.à.titre.onéreux68..En.vertu.de.l’article.1107.al..1..
du.Code.civil,. le.but.de. l’acte.sociétaire.correspond.à. l’avantage.que. les.
associés. entendent. retirer. de. leur. engagement.. Au. moyen. de. la. société,.
ceux-ci. veulent. obtenir. une. contrepartie. de. leur. opération. d’apport.. En.
effet,. les. associés. apportent. des. biens. ou. des. services. qu’ils. affectent. à.
une. entreprise. commune. afin. de. partager. des. bénéfices. ou. de. réaliser.

67.. Voir. oBserVaToire de la responsaBiliTé sociéTale des enTreprises (orse) et 
collège des direcTeurs du déVeloppemenT duraBle (c3d),. Loi	 Pacte	 &	 raison	
d’être	:	et	si	on	passait	à	la	pratique	?,.Paris,.ORSE/C3D,.2020..

68.. Code. civil. français,. art.. 1107.:. «.Le. contrat. est. à. titre. onéreux. lorsque. chacune. des.
parties.reçoit.de.l’autre.un.avantage.en.contrepartie.de.celui.qu’elle.procure..»
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une.économie..Si. l’associé.s’engage.à.réaliser.un.apport,.c’est.pour.rece-
voir. une. part. des. profits. réalisés. par. la. société.. Son. engagement. est. lié.
au.fait.de.devenir.titulaire.d’une.part.sociale.ou.d’une.action,.c’est-à-dire.
d’un. «.droit. qui. lui. donne. vocation. à. recevoir. une. partie. des. bénéfices.
réalisés.par.la.société69.»..Par.conséquent,.l’avantage.attendu.par.l’associé.
en.contrepartie.de.l’avantage.qu’il.procure.correspond,.dans.un.contrat.de.
société,.au.partage.des.bénéfices.ou.à.la.réalisation.d’une.économie..C’est.
une. contrepartie. immédiate,. abstraite. et. objective.. Comme. le. précise. le.
professeur.Guillaume.Wicker,.«.rien.n’impose.que.la.contrepartie.convenue.
s’entende.toujours.et.nécessairement.de.façon.abstraite.et.objective.comme.
l’obligation. réciproque. ou. la. contre-prestation.. Elle. pourrait. encore. être.
appréhendée.de.façon.plus.concrète.comme.l’avantage.attendu.du.contrat.
au.regard.de.son.économie.d’ensemble,.de.la.situation.des.parties.ou.de.leur.
prévision.telles.qu’elles.sont. intégrées.au.contrat70.»..En.d’autres.termes,.
cette.contrepartie.objective,.bien.qu’elle.corresponde.au.but.nécessaire-
ment.poursuivi.par. les.associés,.n’en.constitue.pas. l’unique. justification..
D’autres.motivations.particulières.peuvent.être.précisées.

1.2.1.2 La raison d’être : un but subsidiaire 

Selon. l’article. 1832. du. Code. civil,. la. société. a. pour. but. général. et.
abstrait.le.partage.d’un.bénéfice.ou.la.réalisation.d’une.économie..C’est.une.
contrepartie.prédéterminée.en.vertu.du.contrat.nommé.qu’est.la.société..
Or.la.raison.d’être.constitue.une.justification.spécifique,.venant.compléter.
la. finalité. classique. du. contrat. de. société.. Selon. Le	 grand	 Robert	 de	 la	
langue	française,. l’adjectif.subsidiaire. signifie.ce.«.qui.est.destiné.à.être.
utilisé.en.second. lieu,.qui.est.à. l’appui.d’une.chose.plus. importante,.qui.
constitue. un. élément. accessoire71	».. Comme. nous. l’avons. souligné. plus.
haut,.le.partage.des.bénéfices.ou.la.réalisation.d’une.économie.participe.du.
but.premier.du.contrat.de.société..Toutefois,.sans.écarter.ce.but.classique,.
la.raison.d’être.cherchera,.au.contraire,.à. le.«.compléter72.»..Sa.stipulation.
au. sein. du. pacte. social. reviendra. à. préciser. le. but.«.général.et.abstrait	».
de. la. société73.. La. raison. d’être. ne. remet. donc. pas. en. cause. la. finalité.

69.. François chénedé,. Les	 commutations	 en	 droit	 privé.	 Contribution	 à	 la	 théorie	
générale	de	l’obligation,.Paris,.Economica,.2008,.p..281.

70.. Guillaume Wicker,. «.La. suppression. par. le. projet. d’ordonnance.:. la. chose. sans. le.
mot.?.»,.D..2015.1557.

71.. Le	Robert,.préc.,.note.24,.s.v.	«.Subsidiaire.».
72.. m. coZian, a. Viandier.et.fl. deBoissy,.préc.,.note.62,.p..71.:.«.Si.la.définition.légale.

de.la.société.lui.assigne.un.but.général.et.abstrait,.la.loi.Pacte.du.22.mai.2019,.a.prévu.
que.toute.société.puisse.compléter.ce.but.par.l’indication.d’une.raison.d’être..».

73.. Id.,.p..71..
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lucrative.de.la.société..Elle.détaille.simplement.la.manière.dont.l’activité.
sociale.sera.poursuivie.

1.2.2 L’impact de la raison d’être sur les notions classiques  
du droit des sociétés 

L’objet.social. et. l’intérêt. social. sont. des. notions. incontournables. en.
droit. des. sociétés.. Il. faut. donc. déterminer. dans. quelle. mesure. la. raison.
d’être.se.distingue.de.ces.notions.(1.2.2.1).et.son.éventuelle. influence.sur.
ces.dernières.(1.2.2.2).

1.2.2.1 La raison d’être distincte de l’objet social 

De.prime.abord,.l’objet.social.ne.saurait.se.confondre.avec.l’objet.du.
contrat.de.société,.c’est-à-dire.son.contenu.selon.l’article.1128.du.Code.civil..
Tandis.que.l’objet.du.contrat,.au.sens.d’objet.de.l’obligation.de.chacun.des.
associés,.vise.la.remise.d’un.apport,.l’objet.social.peut.être.défini.comme.
le.type.d’activité.choisi.par.la.société..Il.doit.impérativement74.figurer.dans.
les.statuts.en.vertu.de. l’article.1835.du.Code.civil.et.de. l’article.L..210-2.
du. Code. de. commerce.. En. outre,. l’objet. social. se. distingue. de. l’activité.
sociale..En.effet,.celle-ci,.en.ce.qu’elle.est.juridiquement.limitée.par.l’objet.
social,.constitue.l’activité.réellement.exercée.par.la.société..De.son.côté,.
la. notion. de. raison. d’être. ne. s’assimile. pas. aux. activités. que. la. société.
projette.de.réaliser.dans.ses.statuts..Elle.ne.détermine.pas	 l’activité.que.
la.société.compte.poursuivre,.mais.spécifie.plutôt.la.manière	dont.celle-ci.
sera.réalisée..Ainsi,.la.raison.d’être.ne.fixe.pas.les	activités.que.la.société.
va.mener,.mais.la.manière75.dont.elles.seront.accomplies..Par.conséquent,.
si. la. raison. d’être. n’a. pas. d’influence. directe. sur. l’objet. social,. elle. en. a.
toutefois.une.sur.l’activité.sociale76.

1.2.2.2 L’influence de la raison d’être sur l’intérêt social

Si.la.société.doit.être.«.gérée.dans.son.intérêt.social	»,.cela.signifie.que.
la.gestion.sociale.n’a.pas.pour.préoccupation.première. l’intérêt.commun.

74.. Yves.chapuT,	Rép.	soc..Dalloz,.vo.Objet	social,.no.7.:.«.Toutefois,.son.omission.n’est.
pas.une.cause.de.nullité.de. la.société,.en. l’absence.de.disposition.expresse,.dès. lors.
qu’objet.social.et.objet.du.contrat.ne.sauraient.être.confondus..»

75.. En. effet,. «.la. “raison. d’être”. ne. définit. pas. un. champ. d’actes. possibles. mais. décrit.
un.“amer”.vers. lequel. l’activité.de. la.société.devrait. tendre	».:.Étude.d’impact,.préc.,.
note.54,.p..547.

76.. Y..chapuT,.préc.,.note.74,.no.1.:.«.La.loi.no.2019-486.du.22.mai.2019.n’a.apporté.directe-
ment.aucune.modification.aux.dispositions.légales.relatives.à.l’objet.social,.qu’il.s’agisse.
de.la.notion.ou.de.son.régime.juridique..En.revanche,.l’activité.sociale.est.influencée.
par.l’institution.d’une.raison.d’être	».
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des.associés,.mais.plutôt.l’intérêt.de.la.société.en.tant.que.telle..Autrement.
dit,.l’intérêt.social.constitue.l’intérêt.fondamental.de.la.société.considérée.
comme. personne. morale,. indépendamment. de. l’intérêt. des. associés77..
L’intérêt. social. a. été. consacré. par. la. Loi. PACTE.et. figure. désormais. à..
l’article.1833.al..2.du.Code.civil..Son.introduction.dans.la.loi.est. réalisée.
à.droit.constant..En.effet,. le. législateur.vient.confirmer.les.effets.actuels.
assignés.par. la.loi.et.la.jurisprudence.à.cette.notion,.sans.pour.autant.en.
donner. de. définition78.. L’exposé.des. motifs. précise. que. cette. consécra-
tion.entérinerait.au.niveau.législatif.un.aspect.fondamental.de. la.gestion.
des. sociétés,. soit. «.le. fait. que. celles-ci. ne. sont. pas. gérées. dans. l’intérêt.
de. personnes. particulières,. mais. dans. leur. intérêt. autonome. et. dans. la.
poursuite.des.fins.qui.leur.sont.propres79.»..Le.législateur.estime.donc.que.
l’intérêt. social. ne. se. confondrait. pas. avec. l’intérêt. personnel. des. asso-
ciés.ou.des.dirigeants..En.vertu.de. l’exposé.des.motifs,. la.société.aurait.
ainsi.un.intérêt.propre..L’étude.d’impact.complète.d’ailleurs.cette.analyse.
en. énonçant. que. «.l’intérêt. social. est. l’intérêt. de. la. société,. en. tant. que.
personne.morale,.dans.ses.aspects.patrimoniaux..Il.correspond.à.l’intérêt.
pour.la.société.à.avoir.une.viabilité.économique,.du.moins.à.conserver.une.
aptitude.pérenne.à. fonctionner.normalement.et.à.ne.pas. faire. faillite80.»..
L’étude.d’impact. du. projet. de. loi. PACTE. énonce. de. plus. que. «.l’intérêt.
social.est. l’intérêt.principal.de. la.société,. [tandis.que]. la.raison.d’être.en.
est. l’intérêt.accessoire,.éventuellement.non.patrimonial,.qui.ne.contredit.
pas.l’intérêt.social.mais.que.l’activité.de.la.société.doit.contribuer.à.satis-
faire81	»..En.d’autres.termes,.la.raison.d’être.viendrait.compléter.l’intérêt.
social.en.lui.ajoutant.une.composante.extrapatrimoniale..Si.le.bon.respect.
de.l’intérêt.social.doit.conduire.les.organes.de.gestion.à.assurer.la.pérennité.

77.. Selon.le.conseil d’éTaT,.Avis	sur	un	projet	de	loi	relatif	à	la	croissance	et	la	transfor-
mation	des	entreprises,.nos.384.599.et.395.021,.14.juin.2018,.p..38.(ci-après.«.Avis.C.E..
Loi.PACTE.»),.

[L’]inscription. dans. le. Code. civil. de. la. notion. «.d’intérêt. social.». a. uniquement.
pour. objet. de. consacrer. par. la. loi,. la. jurisprudence. de. la. Cour. de. cassation. qui.
entend.préserver. l’intérêt. fondamental.de. la. société.considérée.comme.personne.
morale,. indépendamment. de. l’intérêt. des. associés. (Cass.. crim.. 27. octobre. 1997,..
no.96-83.698)..Le.Conseil.d’État.estime.que.le.projet.de.loi,.qui.prend.le.parti.de.ne.
pas.définir.cette.notion.que.la.Cour.de.cassation.désigne.parfois.comme.l’«.intérêt.
général.de.la.société.».(Cass..com.,.18.avril.1961.;.24.mai.2016,.no.14-28.121),.renvoie.
implicitement.aux.contours.qu’en.trace.de.façon.souple.mais.non.indéterminée.la.
jurisprudence. notamment. dans. le. cadre. des. théories. de. l’abus. de. majorité. et. de.
minorité.

78.. Julia heinich,.«.Intérêt.propre,.intérêt.supérieur,.intérêt.social	»,.Rev.	sociétés	2018.568.
79.. Exposé.des.motifs,.préc.,.note.4,.p..58.
80.. Étude.d’impact,.préc.,.note.54,.p..547.
81.. Id.,.p..548.
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économique.de. la.société.au. travers.de. l’activité.sociale,. la. raison.d’être.
consistera.à.conformer.la.même.activité.aux.principes.que.la.société.s’est.
donnés.

En.somme,.la.raison.d’être.correspond.à.des.règles.d’action.en.matière.
sociale,. sociétale. et. environnementale.. Ces. règles. vont. guider. la. société.
dans. la. réalisation. de. son. activité.. Pour. assurer. la. mise. en. conformité.
de.l’activité.sociale.par.rapport.aux.principes.statuaires,.la.société.devra.
affecter.des.moyens.financiers,.humains.et.matériels..Par.ailleurs,.la.raison.
d’être.se.distingue.de. l’objet.social,.mais.elle.contribuera.à. influer.sur. la.
manière. dont. l’activité. sociale. sera. réalisée.. En. outre,. l’introduction. de.
principes. au. sein. des. statuts. permettra. d’enrichir. l’intérêt. social. d’une.
composante.extrapatrimoniale.

Les.contours.de.la.notion.juridique.de.raison.d’être.ayant.été.abordés,.
nous.verrons.à.présent.la.manière.de.déterminer.son.régime.juridique.

2 Le régime juridique de la raison d’être

Bien. qu’il. soit. désormais. possible. d’apporter. une. définition. à. ce.
nouveau.dispositif.qu’est. la.notion.de.raison.d’être,.son.régime.juridique.
demeure. encore. inconnu.. Or. il. découle. de. cette. notion. un. ensemble. de.
règles. qui. tiennent. tant. aux. modalités. de. stipulation. qu’aux. modalités.
d’adoption. (2.1)..De.plus,. la.question.centrale.qui. traverse. la.doctrine.et.
la. pratique. concerne. les. effets. juridiques. de. la. raison. d’être. (2.2).. Cette.
dernière.ne.pourra.pleinement.se.déployer.qu’à.partir.du.moment.où.ses.
conséquences.juridiques.seront.établies..De.ce.fait,.puisque.cette.notion.est.
éminemment.pratique,.il.sera.nécessaire.de.prendre.appui.sur.des.stipula-
tions.d’ores.et.déjà.adoptées.par.certaines.entreprises.

2.1 Les conditions de détermination d’une raison d’être

L’étude.de.la.stipulation.d’une.raison.d’être.est.primordiale..En.effet,.
la.formulation.de.la.clause.de.raison.d’être.conditionnera.le.degré.d’engage-
ment.de.la.société..Nous.étudierons,.dans.un.premier.temps,.les.conditions.
de.stipulation.d’une.raison.d’être.(2.1.1).;.nous.analyserons,.dans.un.second.
temps,.certaines.stipulations.issues.de.la.pratique.(2.1.2).

2.1.1 Les conditions de stipulation d’une raison d’être

La. raison. d’être. est. une. stipulation. facultative. . (2.1.1.1). qui. devrait,.
lorsqu’il.y.a.lieu,.apparaître.dans.les.statuts.(2.1.1.2).
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2.1.1.1 Une stipulation facultative 

La.raison.d’être.fait.l’objet.d’une.option.dont.la.levée.sera.fonction.des.
choix.stratégiques.de.l’entreprise..En.ce.sens,.le.législateur.a.consacré.un.
dispositif.facultatif.qui.dépendra.de.l’engouement.des.milieux.d’affaires..Sa.
volonté.est.de.susciter.une.réaction.en.chaîne..Selon.l’exposé.des.motifs,.
«.ce.projet.d’article.incite	ainsi,	sous	la	forme	d’un	effet	d’entraînement,.
les.sociétés.à.ne.plus.être.guidées.par.une.seule.“raison.d’avoir”,.mais.égale-
ment.par.une.raison.d’être82.».	D’après.Colin.Mayer,.cette.démarche.serait.
fortement.bénéfique.:.«.One.should.encourage.as.many.flowers.as.possible.to.
bloom.and.promote.innovation.and.experimentation.in.corporate.purpose..
One.of.the.main.merits.of.this.approach.is.that.it.enhances.the.successful.
functioning.of.competitive.markets.and.“runs.to.the.top”.in.both.the.iden-
tification.of.beneficial.purposes.and.commitments. to. their. fulfilment83.»..
Cette.«.floraison	».de.raisons.d’être.serait.donc.la.prémisse.d’une.concur-
rence.d’un.nouveau.type,.soit.réputationnelle..Les.entreprises.«.engagées	».
bénéficieront. d’une. meilleure. réputation. que. leurs. concurrentes,. ce. qui.
incitera.ces.dernières.à.amorcer.elles-mêmes.un.processus.d’engagement..
Lorsque. la. raison.d’être.aura. fait. l’objet.d’une.appropriation.étendue,. la.
rivalité.ne.portera.plus.sur.l’existence.d’une.clause.de.raison.d’être,.mais.
bien.sur.la.qualité.de.sa.mise.en.œuvre..La.réputation.de.l’entreprise.sera.
bien.évidemment.corrélée.avec.la.qualité.de.la.stipulation..Sans.stipulation.
substantielle,.c’est-à-dire.qui.n’évite.pas. l’écueil.de. la.superficialité.de. la.
«.mission.statement84.»,.l’entreprise.courra.le.risque.de.perdre.tout.crédit.
aux. yeux. de. ses. parties. prenantes,. qui. pourront. notamment. y. voir. une.
tentative.de.purpose-washing85.

2.1.1.2 Une stipulation statutaire

Analyse	théorique

Les. statuts. correspondent. à. l’acte. écrit. dressé. par. les. associés. au.
moment.de.la.constitution.d’une.société..Selon.l’article.1835.du.Code.civil,.
les.statuts.doivent.déterminer.les.apports.de.chaque.associé,.la.forme.de.

82.. Exposé.des.motifs,.préc.,.note.4,.p..59.(l’italique.est.de.nous).
83.. c. mayer,.préc.,.note.14,.p..8.
84.. Shannon a. BoWen,.«.Mission.and.Vision.Statements.»,.dans.Robert l. heaTh.(dir.),.

Encyclopedia	of	Public	Relations,.2e.éd.,.vol..2,.Thousand.Oaks,.SAGE,.2013,.p..570..
85.. Marion darrieuTorT, Antoine lemarchand et Laurence peyrauT,.«.Les.entreprises.

et.leur.raison.d’être.:.le.risque.du.“purpose.washing”.»,.La	Tribune,.12.novembre.2019,.
[En.ligne],.[www.latribune.fr/opinions/tribunes/les-entreprises-et-leur-raison-d-etre-le-
risque-du-purpose-washing-832888.html].(8.avril.2021).
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la.société,.son.objet,.son.appellation,.son.siège,.son.capital,.sa.durée86.et.
les.modalités.de.son.fonctionnement..Ce.sont.là.des.mentions.obligatoires..
La.raison.d’être,.quant.à.elle,.est.une.mention.statutaire.facultative.prévue.
par. la. loi.. Elle. vient. préciser. l’engagement. des. associés.. À. la. lecture. de.
l’article. 1835. du. Code. civil,. la. raison. d’être. devrait. figurer,. en. principe,.
dans. le. pacte. social.. Or. certaines. sociétés,. à. l’instar. de. Carrefour,. ont.
fait.le.choix.de.stipuler.leur.raison.d’être.au.sein.des.préambules87..Quel.
document.faut-il.privilégier.?.Les.statuts.peuvent.en.effet.être.complétés.
par.des.annexes,.qu’il.soit.question.des.préambules,.des.règlements.inté-
rieurs. ou. des. pactes. extrastatutaires.. En. ce. qui. concerne. les. préam-
bules,.ils.rappellent.en.quelque.sorte.le.préambule.des.constitutions88..Ils.
contiennent.généralement. les.objectifs.fondamentaux.de. la.société..Pour.
sa. part,. la. jurisprudence. est. assez. nuancée. relativement. à. la. valeur. de.
ces.documents..Certaines.décisions.ont.précisé.que.les.préambules.et.les.
statuts.forment.un.tout.que.les.associés.doivent.exécuter.sans.procéder.à.
des.dissociations89..D’autres.soulignent.que.les.statuts.ont.tout.de.même.
une.autorité.supérieure.à.celle.des. préambules. «.en. ce. sens.que. l’abroga-
tion.d’une.disposition.statutaire.vaut.abrogation.tacite.de.la.stipulation.du.
préambule.qui.y.fait.référence90	»..Pour.ce.qui.est.des.règlements.intérieurs,.
«.en.tant.qu’ils.règlent.le.détail.du.fonctionnement.de.la.société,.dont.les.
bases.sont.arrêtées.par.les.statuts.»,.ils.ont.une.«.valeur.infra-statuaire91.»..
De.plus,.ceux-là.ne.sont.pas.opposables.aux.tiers.car,.à.la.différence.des.
statuts,. ils.ne. font. l’objet.d’aucune.mesure.de.publicité..Enfin,. s’agissant.
des. pactes. extrastatutaires,. ils. sont. conclus. entre. tous. les. associés. ou.
entre.certains.d’entre.eux.seulement.et.même.parfois.avec.la.société..Ces.
pactes. ne. sont. pas. non. plus. soumis. au. mécanisme. de. publicité. légale..
Après.étude.de.ces.documents,.nous.croyons.qu’il.serait.inopportun.d’user.
des.règlements.intérieurs.ou.des.pactes.extrastatutaires.pour.stipuler.une.
raison. d’être.. Seuls. les. préambules. font. figure. d’exception.. En. effet,. les.
règlements. intérieurs.ou. les.pactes.d’associés. sont. inconnus.des. tiers.et.

86.. En.vertu.de.l’article.1838.du.Code.civil.français,.la.durée.de.la.société.ne.peut.excéder.
99.ans.

87.. carrefour,. «.Le. conseil. d’administration. de. carrefour. propose. de. doter. le. groupe.
d’une. “raison. d’être”.»,. 24. avril. 2019,. [En. ligne],. [www.carrefour.com/fr/newsroom/
le-conseil-dadministration-de-carrefour-propose-de-doter-le-groupe-dune-raison-
detre].(8.avril.2021).

88.. Arnaud lecourT,.Rép.	soc.	Dalloz,.vis.Statuts	et	actes	annexes,.no.92.
89.. Rennes,.26.septembre.1984,.J.C.P.	E..1986.II.14726,.obs..Monéger,.cité.dans.A..lecourT,.

préc.,.note.88,.no.93.
90.. Versailles,.8.juillet.1993,.Rev.	sociétés.1994.112,.cité.dans.A..lecourT,.préc.,.note.88,.

no.93.
91.. m. coZian, a. Viandier et fl. deBoissy,.préc.,.note	62,.p..124.
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ont.une.valeur.infrastatuaire..Ils.constituent.donc.un.obstacle.au.rayonne-
ment.de.l’engagement.de.l’entreprise92..Ainsi,.la.raison.d’être.apparaît.en.
principe.dans.les.statuts..Toutefois,.rien.n’empêche.de.la.stipuler.dans.un.
autre.document..Mis.à.part.les.préambules,.le.choix.d’un.autre.document.
juridique.semble.peu.pertinent.

Analyse	 pratique

L’exemple.du. Crédit. Mutuel. Arkéa.—.La. raison. d’être. de. ce. groupe.
bancaire. coopératif. et. territorial. peut. se. diviser. en. trois. grands. axes..
Le.premier.exprime. la.volonté.de. la. société.de.considérer. le. long. terme.
en. prenant. en. considération. les. enjeux. sociétaux. et. environnementaux.:.
«.Nous.voulons.être.acteur.d’un.monde.qui. se.conçoit. sur. le. long. terme.
et.prend.en.compte.les.grands.enjeux.sociétaux.et.environnementaux.de.
notre.planète.pour.les.prochaines.générations93..».Le.fait.que.l’entreprise.
emploie. le. terme.«.vouloir.».souligne. l’intention,. le.souhait.de.parvenir.à.
l’objectif.visé..L’idée.est.d’atteindre.un.résultat.lointain.et.non.immédiat..
À.ce.stade,.la.société.affiche.une.ambition.générale.sans.rapport.avec.son.
activité.. Le. deuxième. axe. apporte. une. précision. en. ce. sens.:	 «.Nous. y.
contribuons.en.pratiquant.une.finance.au.service.des.territoires.et.de.leurs.
acteurs,.qui.s’inscrit.dans.la.durée.et.aide.chacun.à.se.réaliser94..»	Ici,.la.
société.précise. l’activité.exercée.et.à.qui.elle. s’adresse..En.employant. le.
verbe.«.contribuer	»,.elle.rattache.sa.volonté.abstraite.de.tenir.compte.des.
enjeux. sociétaux. et. environnementaux. à. son. activité. concrète.. Dans. le.
troisième.axe,.le.groupe.Arkéa.conclut.en.précisant.que,.sur.le.plan.social,.
il.a.«.fait.le.choix	».de.favoriser.un.partage.équilibré.de.la.valeur.entre.ses.
parties.prenantes.et.que,.sur.le.plan.environnemental,.il.se.montre.attentif.
«.au. respect. de. son. environnement	».. En. outre,. cette. société. se. qualifie.
d’«.entreprise.solidaire,.éthique.et.inclusive95	»..Remarquons.que.la.formu-
lation.de.la.raison.d’être.d’Arkéa.est.exprimée.à.la.première.personne.du.
pluriel.. Cela. pourrait. s’interpréter. comme. la. volonté. de. considérer. l’en-
semble.des.parties.prenantes.de.l’entreprise..La.démarche.subdivisée.en.
trois.axes.qui.a.été.adoptée.par.Arkéa.semble.à.première.vue.convenable.;.
toutefois,.cette.société.n’a.pas.mis.en.évidence.les.enjeux.sociaux.et.envi-
ronnementaux.propres.à.son.activité.ni.apporté.une.réponse.substantielle.

92.. Or. la. raison. d’être. a. vocation. à. être. connue. des. salariés. et. des. consommateurs.
notamment.

93.. crédiT muTuel arkéa,. «.Notre. raison. d’être.»,. [En. ligne],. [www.cm-arkea.com/
banque/assurance/credit/mutuel/c_42261/fr/raison-d-etre].(8.avril.2021).

94.. Id.
95.. crédiT muTuel arkéa,.«.Actualités.RSE.»,.[En.ligne],.[www.cm-arkea.com/banque/

assurance/credit/mutuel/c_28964/fr/actualites-rse].(8.avril.2021).
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sur.la.manière.dont.elle.souhaiterait.y.répondre..Cette.stipulation.demeure.
donc.insuffisante.

L’exemple.de. la. MAIF.—.La. raison. d’être. de. la. MAIF. est. formulée.
comme.suit.:.«.Convaincus.que.seule.une.attention.sincère.portée.à.l’autre.
et.au.monde.permet.de.garantir.un.réel.mieux.commun,.nous.[la].plaçons.
au.cœur.de.chacun.de.nos.engagements.et.de.chacune.de.nos.actions96..».Ici,.
la.formulation.est.beaucoup.plus.succincte..L’expression.«.attention.sincère.
portée.à.l’autre.et.au.monde.».reprend.la.dualité.sociale.et.environnemen-
tale. inhérente.à. la.notion.de.raison.d’être..Cette.stipulation.est. toutefois.
critiquable,.car.elle.ne.rattache.pas.l’activité.de.la.société.à.sa. vision. de.
long.terme..La.MAIF.semble.avoir.fait.le.choix.d’une.raison.d’être.«.mobi-
lisatrice	»,	c’est-à-dire.courte.mais.suffisamment.évocatrice.pour.fédérer.
les.parties.prenantes..Néanmoins,.celle-ci.n’apporte.aucun.guide.concret.
à.la.gestion..Elle.ne.propose.en.effet.aucune.véritable.règle.d’action.pour.
contribuer.au.«.mieux.commun	»..La.raison.d’être.de.la.MAIF.correspond.
plutôt. à. l’affirmation. d’une. intention. imprégnée. de. valeurs.. Or,. si. cette.
approche.est.utilisée.en.stratégie.d’entreprise97,.elle.ne.correspond.pas.à.
la.définition.juridique.de.la.notion..Les.entreprises.devront.veiller.à.ne.pas.
confondre.la.raison.d’être.«.intention	».et.la.raison.d’être.«.engagement	»..
Seule.la.seconde.caractérise.la.notion.juridique.de.raison.d’être.

Ainsi,.la.portée.de.l’engagement.des.sociétés.sera.fonction.de.la.qualité.
des. stipulations98..Alors. que. certaines. sociétés. présenteront. des. raisons.
d’être. correctement. stipulées,. d’autres,. au. contraire,. n’auront. que. des.
pis-aller..La.souplesse.de.ce.dispositif.fait.donc.peser.sur.l’entreprise.un.
risque.de.mauvaise.stipulation..Ce.biais.sera.peut-être.dû.à.une.mauvaise.
maîtrise. de. l’exercice.;. dans. d’autres. hypothèses,. il. pourra. être. analysé.
comme.une.manœuvre.de. l’entreprise. en.vue.de.diminuer. la.vigueur.de.
son.engagement.

En.outre,.une.fois.déterminée,.la.stipulation.devra.faire.l’objet.d’une.
adoption.par.l’assemblée.des.associés.

2.1.2 L’adoption d’une raison d’être

L’adoption.marque. le.début.du.déploiement.de. la. raison.d’être..Elle.
n’est.nullement.une.fin.en.soi,.car.cet.engagement.devra.être.mis.en.œuvre.

96.. MAIF,.«.Être.société.à.mission.»,.[En.ligne],.[entreprise.maif.fr/entreprise/etre-societe-
a-mission].(8.avril.2021).

97.. G..johnson.et.autres,.préc.,.note.19,.p..7.
98.. c. mayer,.préc.,.note.14,.p..3.:.«.A.purpose.is.precise.about.what.problems.it.is.seeking.

to.solve,.whose.problems,.how.it.will.solve.them,.when.and.why.the.company.in.ques-
tion.is.particularly.well.suited.to.solving.those.problems..»
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tout. au. long. de. l’activité. de. la. société.. Cette. adoption. doit. répondre. à.
certaines.conditions.de.validité.(2.1.2.1)..De.plus,.la.raison.d’être.devra.faire.
l’objet.d’un.suivi. lorsque.son. introduction.statutaire.aura.été.pleinement.
validée.en.assemblée.(2.1.2.2).

2.1.2.1 La validité de l’adoption

Pour. que. l’adoption. d’une. raison. d’être. soit. valide,. celle-ci. doit.
respecter. certaines.conditions..En.effet,. comme. la. raison. d’être. a.voca-
tion.à.intégrer.les.statuts,.son.adoption.suivra.le.régime.des.modifications.
statutaires..Par.ailleurs,.celle-ci.devra.être.précédée.d’une.consultation.du.
comité.social.et.économique.(CSE),.s’il.existe.

Une	adoption	par	la	collectivité	des	associés

La.modification.des.statuts.est.de.la.compétence.exclusive.de.la.collec-
tivité. des. associés.. Dans. les. sociétés. anonymes,. les. modifications. des.
statuts. doivent. être. décidées. par. une. assemblée. générale. extraordinaire.
qui.statue.à.des.conditions.de.quorum.et.de.majorité.renforcée99..Pour.les.
autres. formes.de. sociétés,. la. loi.ne. fait. pas. la.distinction. entre. les. déci-
sions.collectives.qui.ont.pour.objet.la.modification.des.statuts.et.les.autres.
décisions..Pour.autant,.les.associés.prévoient,.dans.la.majorité.des.cas,.au.
sein.du.pacte.social,.que.la.modification.des.statuts.devra.être.décidée.en.
assemblée.générale.extraordinaire..Par.conséquent,.l’adoption.d’une.raison.
d’être,.en.principe,.devra.avoir.lieu.en.assemblée.générale.extraordinaire.

De. surcroît,. une. consultation. préalable. du. CSE. sera. requise. éven-
tuellement. si,.bien.entendu,. le.nombre.de.salariés. répond.aux.exigences.
de.seuil.

La	consultation	préalable	du	comité	social	et	économique	(CSE)

Le. CSE. a. pour. objet. d’assurer. l’expression. collective. des. salariés..
Sa. mise. en. place. est. impérative. dès. que. l’entreprise. emploie. au. moins.
11. salariés.. À. partir. de. 50. salariés,. les. compétences. du. CSE. sont. plus.
étendues..Parmi.elles.se.trouvent.notamment.des.attributions.en.matière.
économique..En.vertu.de.l’article.L..2312-8.du.Code.du.travail,.le.CSE.est.
informé.et.consulté.sur.les.questions.intéressant.l’organisation,.la.gestion.
et. la.marche.générale.de. l’entreprise..Comme.la.raison.d’être.a.vocation.
à.revisiter.l’organisation.de.l’entreprise.et.son.fonctionnement.général.de.
même.qu’à.encadrer.le.comportement.des.dirigeants,.le.CSE.devra.donc.
nécessairement.être.consulté..Par.ailleurs,.en.vertu.de.l’article.L..2312-24.

99.. Code.de.commerce,.art..L225-96.
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du.Code.du.travail,.le.CSE.doit.produire.un.avis.«.sur.les.orientations.stra-
tégiques.de.l’entreprise.et.peut.proposer.des.orientations.alternatives100.»..
Selon. le. rapport. Notat-Sénard,. la. raison. d’être. constituerait. un. élément.
«.essentiel.du.management.stratégique.des.entreprises101.»..Par.conséquent,.
avant.que.la.raison.d’être.soit.adoptée,.les.organes.de.gestion.devront.préa-
lablement.consulter.le.CSE.

Dans. le. projet. de. société. à. objet. social. étendu. (SOSE),. les. auteurs.
envisageaient. déjà. la. consultation. du. CSE. (anciennement. dénommé.
«.comité.d’entreprise.»).au.moment.de.la.définition.de.la.mission.sociétale.
de.l’entreprise102..Cette.situation.témoigne,.si.cela.était.encore.nécessaire,.
du.rôle.majeur.que.jouera.le.CSE.dans.la.définition,.l’adoption.et.le.suivi.
de.la.raison.d’être103.

2.1.2.2 Après l’adoption

Alors.qu’il.existe.un.suivi.des.objectifs.dans.le.contexte.d’une.société.
à.mission,. rien.n’est.prévu.par. la. loi.pour.une.société. simplement.dotée.
d’une. raison. d’être.. Or. le. suivi. du. bon. respect. des. principes. statutaires.
s’avère.capital..À.l’occasion.des.assemblées.générales.annuelles,.l’inscrip-
tion.d’une.raison.d’être.statutaire.imposera.de.mentionner,.dans.le.rapport.
de. gestion,. la. manière. dont. la. société. aura. veillé. au. bon. respect. de. ses.
engagements..Selon. l’article.L..232-1.du.Code.de.commerce,.«.le.rapport.
de.gestion.expose. la.situation.de. la.société.durant. l’exercice.écoulé,. son.
évolution. prévisible,. les. événements. importants. survenus. entre. la. date.
de.la.clôture.de.l’exercice.et.la.date.à.laquelle.il.est.établi	»..Cela.signifie.
que.la.société.devra.préciser,.chaque.année,.les.moyens.qu’elle.a.affectés.
à. la.mise.en.conformité.de.son.activité.sociale.avec.ses.principes.statu-
taires..En.ce.qui.concerne.les.sociétés.anonymes,.le.rapport.de.gestion.doit.
comprendre.«.des.indicateurs.clefs.de.performance.de.nature.financière.et,.
le.cas.échéant,.de.nature.non.financière.ayant.trait.à.l’activité.spécifique.de.
la.société,.notamment.des.informations.relatives.aux.questions.d’environ-
nement.et.de.personnel104.»..En.présence.d’une.raison.d’être,.ces.sociétés.

100.. Il.convient.de.préciser.que.ce.n’est.pas.la.seule.manière.pour.les.salariés.de.participer.
à.la.stratégie.de.l’entreprise..En.effet,.les.représentants.des.salariés.peuvent.également.
siéger.à.des.organes.de.gestion..En.ce.sens,.voir.Gilles auZero,.«.La.participation.des.
salariés.à.la.stratégie.de.l’entreprise	»,.Dr.	soc..2015.1006.

101.. Rapport.Notat-Sénard,.préc.,.note.6,.p..42.
102.. B..segresTin.et.autres,.préc.,.note.9,.p..43.
103.. Un. parlementaire. a,. en. outre,. suggéré. que. la. définition. des. raisons. d’être. pouvait.

faire.l’objet.d’un.accord.de.branche.:.Rapport.A.N..Loi.PACTE,.préc.,.note.18,.p..109..
(M..Philippe.Bolo).

104.. Code.de.commerce,.art..L225-100-1.(I).(2o).
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devront. donc. détailler,. dans. leur. rapport. annuel. de. gestion,. la. manière.
dont. elles. ont. mis. en. œuvre. leurs. règles. d’action. en. matière. sociale. et.
environnementale..Cela.vaudra.également.pour.les.sociétés.cotées.et.non.
cotées.d’une.certaine.taille.pour.lesquelles.une.déclaration.de.performance.
extrafinancière.est.imposée.

En.tout.état.de.cause,.la.fragilité.du.dispositif.réside.principalement.
dans.l’absence.de.véritable.contrôle.des.informations.fournies.par.l’entre-
prise..Bien.que.la.raison.d’être.figure.au.sein.du.contrat.de.société.et.qu’elle.
implique. que. les. associés. doivent. s’y. conformer105,. rien. n’empêche. ces.
derniers.de.passer.sous.silence.des.comportements.clairement.hostiles.au.
respect.des.engagements.pris.ou.de.faire.preuve.de.mauvaise.foi106..Ainsi,.
il.devrait.pouvoir.être.assuré.un.certain.contrôle.de.ces.informations.grâce.
à.des.veilles.à.intervalles.réguliers..Cette.pratique.amorcerait.une.sorte.de.
corégulation,. conjonction. entre. une. autorégulation. des. acteurs. privés. et.
une.régulation.menée.par.des.organismes.tiers.indépendants107..D’après.la.
Commission.européenne,.«.les.pouvoirs.publics.devraient.avoir.un.rôle.de.
soutien.en.combinant. intelligemment.des.mesures.politiques.facultatives.
et,. le. cas. échéant,. des. dispositions. réglementaires. complémentaires. afin.
par. exemple. de. favoriser. la. transparence,. de. créer. des. mécanismes. de.
marché.qui.incitent.à.une.conduite.responsable.des.affaires108.»..Pour.être.
pleinement.effective,.la.raison.d’être.devra.donc.faire.l’objet.d’un.accom-
pagnement.dans.le.temps..Des.mécanismes.de.prévention.ou.de.sanction,.
ou.des.deux.à. la. fois,.pourraient.être.prévus..C’est.d’ailleurs. tout. l’objet.
de.la.société.à.mission.

En.outre,.à.partir.du.moment.où.la.raison.d’être.sera.adoptée,.celle-ci.
produira.des.effets.qu’il.convient.de.déterminer.

2.2. Les effets de l’adoption d’une raison d’être statutaire

L’exposé. des. motifs. énonce. que. la. raison. d’être. ne. produirait.
pas. «.d’effets. juridiques. précis	».. Or. cela. ne. signifie. pas. qu’elle. en. soit.
complètement.dépourvue..Au.contraire,.ses.effets.juridiques.découleront.

105.. Code. civil. français,. art.. 1194.:. «.Les. contrats. obligent. non. seulement. à. ce. qui. y. est.
exprimé,.mais.encore.à.toutes.les.suites.que.leur.donnent.l’équité,.l’usage.ou.la.loi..»

106.. Sur.le.purpose-washing,.voir.m. darrieuTorT, a. lemarchand et l. peyrauT, préc.,.
note 85.

107.. Jacques igalens,. «.Corégulation.»,	 dans. Nicolas posTel. et. Richard soBel. (dir.),..
Dictionnaire	 critique	 de	 la	 RSE,	 Villeneuve. d’Ascq,. Presses. universitaires. du.
.Septentrion,.2013,.p..89..

108.. commission européenne,.préc.,.note.34,.p..9..
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de. son. .intégration. statutaire109..À.partir. du. moment. où. les. statuts. de. la.
société. seront. modifiés,. il. existera. des. conséquences. juridiques.. Ainsi,.
nous. analyserons. ci-dessous. les. effets. de. l’adoption. d’une. raison. d’être.
en. situation. tant. normale. (2.2.1). que. pathologique. (2.2.2),. c’est-à-dire. en.
situation.litigieuse.

2.2.1 Les effets de la raison d’être en situation normale

Il. est. possible. de. voir. dans. les. prérogatives. des. membres. de.
la. société.—.que. ce. soit. les. associés. ou. leurs. représentants.—.des.
«.pouvoirs110.»..En.effet,.la.qualification.de.pouvoir111.se.justifie,.car.l’acti-
vité.de.la.société,.comme.ses.modalités.d’exercice,.est.finalisée.en.contem-
plation.d’un.but.particulier112..En.l’occurrence,.la.raison.d’être.précise,.de.
manière. statutaire,. le. but. poursuivi. par. la. société.. Nous. examinerons.
dans. ce. qui. suit. l’impact. qu’est. susceptible. d’avoir. la. raison. d’être,. que.
ce.soit.sur. les.pouvoirs.des.associés.(2.2.1.1).ou.sur.ceux.des.organes.de.
gestion.(2.2.1.2).

2.2.1.1 L’influence d’une raison d’être sur les pouvoirs des associés

Influence	théorique

A	priori,.l’associé.qui.exerce.ses.prérogatives.au.sein.de.la.société.le.
fait.dans.son.intérêt.propre113..Quand.un.associé.use.de.son.droit.de.vote,.
par.exemple,.il.l’exerce.d’abord.en.considération.de.son.propre.intérêt..Par.
conséquent,. cette. prérogative. s’analyserait. non. pas. comme. un. pouvoir,.
au. sens. retenu. par. Emmanuel. Gaillard,. mais. comme. un. simple. droit.
subjectif.. Or. cette. conception. est. sujette. à. critique. lorsqu’on. s’intéresse.
au.cas.d’abus.du.droit.de.vote..Prenons.en.guise.d’illustration.l’hypothèse.
de.l’abus.de.majorité..Selon.la.Cour.de.cassation,.il.y.a.abus.de.majorité.

109.. Le.Conseil.d’État.considère.que.cette.disposition.n’est.pas.dépourvue.de.portée.norma-
tive.dans.la.mesure.où,.pour.les.entreprises.qui.auront.fait.ce.choix,.l’inscription.dans.
les.statuts.obligera.à.s’y.conformer..

110.. Pour. autant,. les. statuts,. outre. qu’ils. créent. des. droits. au. profit. des. membres. de. la.
société,.les.rendent.également.débiteurs.d’obligations.

111.. Emmanuel gaillard,.Le	pouvoir	en	droit	privé,.Paris,.Economica,.1985,.p..21.:.«.Alors.
que.le.droit.subjectif.se.définit.comme.la.prérogative.juridique.reconnue.à.son.béné-
ficiaire.dans.son.intérêt.propre,.le.pouvoir.se.caractérise.au.contraire.par.le.fait.qu’il.
est.confié.à.son.titulaire.dans.un.intérêt.au.moins.partiellement.distinct.du.sien.	»

112.. Id.,.p..150.:.«.Par.ce.néologisme,.on.entend.signifier.qu’à.la.différence.du.droit.subjectif,.
le.pouvoir.est.orienté.vers.un.but,.qu’il.est. tout.entier.ordonné.à. la.satisfaction.d’un.
intérêt.qui.ne.se.confond.jamais.totalement.avec.celui.de.son.titulaire.	»

113.. Anne.charVériaT.et.autres,.Mémento	sociétés	commerciales	2020,.Levallois-Perret,.
Francis.Lefèbvre,.2019,.no.7690.
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quand. la. résolution. litigieuse.est.prise.contrairement.à. l’intérêt. social.et.
dans.l’unique.dessein.de.favoriser.les.membres.de.la.majorité.au.détriment.
de. la.minorité114..Cela.constitue.donc.une.limite.au.«.libre	».exercice.des.
prérogatives.de.l’associé..Or.comment.peut-on.admettre,.d’une.part,.que.
les.associés.votent.dans. leur. intérêt.propre,. tout.en.considérant,.d’autre.
part,.qu’un.vote.contraire.à. l’intérêt.social.puisse.être.estimé.abusif.par.
les.juges.?.En.d’autres.termes,.il.n’est.pas.question.de.soutenir.que.le.droit.
de. vote. ne. s’exerce. pas. dans. l’intérêt. propre. de. l’associé.. Il. faut. plutôt.
envisager.que.l’exercice.de.ce.droit.de.vote.n’est.pas.réalisé.dans.l’intérêt.
exclusif.de.l’associé,.mais.également.compte.tenu.de.l’intérêt.de.la.société.
personnifiée.. Autrement. dit,. en. exerçant. son. droit. de. vote,. l’actionnaire.
représente. à. la. fois. son. intérêt. propre. et. l’intérêt. de. la. société.. Ainsi,.
puisque. l’associé. exerce. son. droit. de. vote. dans. un. intérêt. partiellement.
distinct.du.sien,.il.est.possible.d’y.voir.un.pouvoir.au.sens.qu’en.a.donné.
Gaillard115.. Comme. nous. l’avons. soulevé. précédemment,. l’introduction.
d’une. raison. d’être. aurait. une. incidence. sur. l’appréhension. de. l’intérêt.
social..Dès.lors,.en.ajoutant.une.composante.extrapatrimoniale.à.l’intérêt.
social,.la.raison.d’être.aura.nécessairement.une.influence.sur.l’exercice.du.
droit.de.vote.des.associés..Plus.précisément,.lorsque.les.associés.devront.
voter,. il. leur. faudra. impérativement. prendre. en. considération. la. raison.
d’être,.et.ce,.tant.en.vertu.de.la.force.obligatoire.du.contrat.de.société.que.
de.la.finalité.de.leur.pouvoir.

Comme. le. précisait. Michel. Despax,. «.[l]e. droit,. à. moins. de. n’être.
qu’un.jeu.de.l’esprit,.ne.peut.se.réduire.à.de.simples.analyses.théoriques.
sans.contact.avec. le.réel116.»..C’est.pourquoi.nous.croyons.nécessaire.de.
présenter. une. application. pratique. de. cette. proposition. théorique. afin.
d’analyser.dans.quelle.mesure.la.raison.d’être.peut.influer.sur.le.droit.de.
vote.des.associés.

Influence	pratique

Considérons. la. raison. d’être. de. la. société. mère. Société. nationale.
des.chemins.de.fer.français.(SNCF).:.«.apporter.à.chacun.la.liberté.de.se.
déplacer.facilement.en.préservant.la.planète117.»..Cette.société.a..vocation.

114.. m. coZian, a. Viandier et fl. deBoissy,.préc.,.note.62,.p..270.
115.. e. gaillard,.préc.,.note.111,.p..21.:.«.le.pouvoir.se.caractérise.au.contraire.par.le.fait.

qu’il.est.confié.à.son.titulaire.dans.un.intérêt.au.moins.partiellement.distinct.du.sien	».
116.. Michel despax,.L’entreprise	et	le	droit,.Paris,.L.G.D.J.,.1957,.p..387.
117.. Décret	 no	 2019-1585	 du	 30	 déc.	 2019	 approuvant	 les	 statuts	 de	 la	 société	 nationale	

SNCF	 et	 portant	 diverses	 dispositions	 relatives	 à	 la	 société	 nationale	 SNCF	 et	 à	
la	 société	 mentionnée	 au	 c)	 du	 2o	 de	 l’article	 18	 de	 l’ordonnance	 no	 2019-552	 du	
3	juin	2019,.J.O..1er.janv..2020,.no.30.
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à.permettre.au.plus.grand.nombre.la.possibilité.de.se.déplacer,.mais.égale-
ment.à.promouvoir.un.modèle.de. transport. respectueux.de. l’environne-
ment..Lorsque. les.actionnaires.de. la.SNCF.seront.amenés.à.statuer.sur.
les.comptes.sociaux,.ils.devront.décider.de.l’affectation.du.résultat.sur.la.
base.des.propositions.venant.des.dirigeants..Selon.l’article.1835.du.Code.
civil,. une. raison. d’être. doit. nécessairement. faire. l’objet. d’affectation. de.
moyens..En. l’espèce,. la.SNCF.a.choisi.d’adopter.une. raison.d’être.dans.
ses.statuts..Par.conséquent,.en.vertu.de.la.force.obligatoire.du.contrat,.les.
associés.devront.affecter.des.moyens.nécessaires.au.bon.respect.des.prin-
cipes.statutaires..En.outre,. les.actionnaires.de. la.SNCF.doivent.exercer.
leur.droit.de.vote.en.fonction.de.leur.intérêt.propre.et.de.l’intérêt.social..
Or.la.raison.d’être.influe.sur.l’intérêt.social.en.y.ajoutant.une.composante.
extrapatrimoniale..Par.conséquent,.le.respect.de.l’intérêt.social.imposera.
aux.associés,.dans.l’exercice.de.leur.droit.de.vote,.d’affecter.des.moyens.
financiers.pour.respecter.les.règles.d’action.en.matière.sociale.et.environ-
nementale.que.la.société.s’est.fixées.

La.raison.d’être.encadrera.donc.le.droit.de.vote.des.associés,.notam-
ment.au.moment.de.l’affectation.du.résultat..Elle.leur.imposera.de.réserver.
une.quote-part.des.bénéfices.afin.de.mettre.en.conformité.l’activité.de.la.
société. avec. ses. principes. statuaires.. Cette. notion,. qui. s’inscrit. dans. le.
prolongement. de. la. RSE,. influera. donc. nécessairement. sur. les. pouvoirs.
des.actionnaires118.

2.2.1.2 L’influence d’une raison d’être sur les pouvoirs  
des organes de gestion

Sans.même.la.présence.d’une.raison.d’être,.tous.les.dirigeants.sociaux.
sont. désormais. sommés.de. prendre. en.considération. les. enjeux. sociaux.
et.environnementaux.liés.à.leurs.activités119..Cette.obligation.concerne.la.
gestion.de. la. société..Or,.à. la. lecture.de. l’avis.du.Conseil.d’État,. elle.ne.
constitue.pas.le.versant.«.extra.patrimonial.».de.l’intérêt.social120..L’idée.est.
plutôt.d’inciter.les.sociétés.à.examiner,.dans.l’accomplissement.de.l’objet.
statutaire,.l’impact.social.et.environnemental.de.leur.activité121..La.raison.
d’être,.quant.à.elle,.permet.de.formaliser,.dans.les.statuts.de.la.société,.la.
manière.dont.elle.entend.répondre.aux.enjeux.sociaux.et.environnementaux.

118.. Comme. le. précise. François-Guy TréBulle,. «.La. responsabilité. sociale. et.
environnementale.(RSE).des.entreprises.»,.Gaz.	Pal..2016.55,.55,.«.la.RSE.qui.s’intéresse.
au.pouvoir.va.nécessairement.concerner.celui.qui,. in	fine,. en.est.détenteur.dans. les.
sociétés.par.actions	».

119.. Code.civil.français,.art..1833.al..2.
120.. Avis.C.E..Loi.PACTE,.préc.,.note.77,.p..38.
121.. Id.
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propres. à. son. activité.. Par. sa. présence. dans. l’ordre. statutaire,. la. raison.
d’être. aura. une. influence. sur. l’intérêt. social.. Ainsi,. le. dirigeant,. pour.
exercer.son.pouvoir.dans.l’intérêt.de.la.société,.devra.assurer.l’harmonie.
entre.les.aspects.«.sociétal.».et.économique.d’un.projet.

Par.ailleurs,.en.vertu.de.l’article.L..225-35.du.Code.de.commerce,.le.
conseil. d’administration. doit. veiller. à. la. mise. en. œuvre. des. orientations.
de.l’activité.de.la.société.anonyme.:.il.prendra.en.considération,.«.s’il.y.a.
lieu,.la.raison.d’être.de.la.société.définie.en.application.de.l’article.1835.du.
Code.civil	»..En.tant.qu’orientation.de.l’activité.de.la.société.à.long.terme,.
la.raison.d’être.sera.donc.mise.en.œuvre.par. le.conseil.d’administration..
Autrement.dit,.celui-ci.devra.assurer.le.bon.respect.des.principes.adoptés.
par.la.société,.en.soumettant,.à.l’assemblée.des.actionnaires,.des.projets.
de. résolution. allant. en. ce. sens.. Le. conseil. d’administration. jouera. dès.
lors.un.rôle.central.dans.l’alignement.de.l’activité.sociale.sur.les.principes.
statuaires.

Ayant.abordé.jusqu’à.maintenant.les.effets.de.la.raison.d’être.en.situa-
tion.de.paix,.nous.devons.déterminer.ce.qu’il.pourrait.advenir.en.«.situa-
tion.de.guerre	»,.pour.reprendre.la.fameuse.expression.du.juriste.Charles.
Demolombe.

2.2.2 Les effets de la raison d’être en situation litigieuse 

À.l’heure.où.l’environnement.normatif.se.complexifie,.certaines.entre-
prises. n’hésitent. plus. à. adopter. une. démarche. active. afin. d’anticiper. les.
risques. de. non-conformité. à. des. normes. juridiques. ou. extrajuridiques..
De. plus. en. plus. de. directions. juridiques. adoptent. une. vision. managé-
riale.du.droit.consistant.à. réaliser.une.cartographie.des. risques.de.non-.
conformité122..Celle-ci.permettrait.la.reconnaissance.et.le.traitement.des.
risques. juridiques. pouvant. impacter. les. objectifs. de. l’organisation.. En.
prenant. appui. sur. cette. approche,. nous. analyserons. les. risques. que. la.
raison. d’être. serait. susceptible. de. faire. peser. sur. la. société,. tant. dans.
l’ordre.interne.(2.2.2.1).que.dans.l’ordre.externe.(2.2.2.2).

2.2.2.1 Dans l’ordre interne

À	l’égard	des	associés

Pour. que. la. raison. d’être. soit. respectée,. la. société. doit. affecter. des.
moyens.. Or. cela. passe. principalement. par. l’allocation. de. ressources.

122.. Wafa ayed,. «.Les. programmes. de. compliance. ou. le. management. des. risques. de.
non-conformité.»,.J.C.P..G..2011.96.
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.financières..Celle-ci.prend. la. forme.de. réserves..Par.conséquent,.un.des.
risques.juridiques,.pour.une.société.dotée.d’une.raison.d’être,.pourrait.être.
la.mise.en.réserve.abusive.de.ses.bénéfices..Les.tribunaux.saisis.par. les.
associés.minoritaires.prononcent.la.nullité.des.mises.en.réserve.lorsqu’est.
apportée. la.preuve.d’un.abus.de.majorité123,.c’est-à-dire. lorsqu’une.déci-
sion. est. prise. contrairement. à. l’intérêt. social. et. dans. l’unique. dessein.
de.favoriser. les.membres.de.la.majorité.au.détriment.des.membres.de.la.
minorité124.. La. chambre. commerciale. a. eu. notamment. l’occasion. de. se.
prononcer.en.2003.et.a.considéré.comme.mise.en.réserve.non.abusive.celle.
qui.avait.été.effectuée.en.vue.de.réaliser.des.investissements.très.impor-
tants125..En.effet,.la.Cour.de.cassation.a.jugé.les.investissements.comme.des.
mesures.favorables.à.l’intérêt.social,.même.si.cela.impliquait,.en.l’espèce,.
de.suspendre.la.distribution.des.dividendes.pendant.six.années..Ainsi,.en.
présence.d’une.raison.d’être,. la. jurisprudence.ne.devrait.pas.se.montrer.
hostile. à. des. mises. en. réserve. systématiques,. si. celles-ci. sont. réalisées.
pour.respecter.les.règles.d’action.en.matière.sociale.et.environnementale.
que. la.société.s’est.données..Toutefois,. si.une.société.mettait.en. réserve.
ses. bénéfices.dans. l’unique. but. de. thésauriser126. ses. richesses,. soit. sans.
aucune.finalité.d’investissement,.et.que.cette.décision.avait.comme.consé-
quence.de.défavoriser.les.associés.minoritaires,.alors.les.juges.pourraient.
la.percevoir.comme.un.abus.de.majorité..En.effet,.les.juges.de.la.troisième.
chambre.civile.ont.notamment.établi.que.des.mises.en.réserve.non.justi-
fiées.par.des.besoins.ou.des.projets.précis,.ni.dictées.par.l’intérêt.social,.
et.qui.avaient.placé.un.associé.minoritaire.dans.une.situation.personnelle.
précaire,.étaient.constitutives.d’un.abus.de.majorité127.

Le. risque. juridique. découlant. d’une. mise. en. réserve. systématique.
par.les.associés.majoritaires,.dans.le.cas.d’une.société.dotée.d’une.raison.
d’être,.semble.donc.très.faible.

123.. Civ..3e,.7.févr..2012,.no.10-17.812.
124.. m. coZian, a. Viandier et fl. deBoissy,.préc.,.note.62,.p..270.
125.. Com.,.3.juin.2003,.no.00-14.386.:.

Attendu.qu’en.se.déterminant.par.de.tels.motifs.impropres.à.établir.que.les.déci-
sions.de.mise.en.réserve.des.bénéfices.avaient.été.prises.contrairement.à.l’intérêt.
social.et.dans.l’unique.dessein.de.favoriser.les.consorts.X….et.M..Z….au.détriment.
des.consorts.Y…,.alors.qu’elle.avait.relevé.que.cette.mise.en.réserve.des.bénéfices.
avait.été.accompagnée.de.la.réalisation.de.très.importants.investissements,.la.cour.
d’appel.n’a.pas.donné.de.base.légale.à.sa.décision.

126.. Le	Robert,. préc.,.note.24,.s.v.. «.Thésauriser.».:.«.Amasser.de. l’argent.pour. le. garder,.
sans.le.faire.circuler.ni.l’investir..».

127.. Civ..3e,.12.nov..2015,.no.14-23.716..Cette.privation.du.droit.au.dividende.de.l’actionnaire.
minoritaire.n’était.pas.justifiée,.et.les.délibérations.litigieuses.ont.donc.été.annulées.
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À	l’égard	des	dirigeants

•. La.responsabilité.des.dirigeants.envers.la.société

L’action.en. responsabilité. civile. à. l’encontre. d’un. dirigeant. suppose.
d’établir. que. celui-ci. ait. commis. une. faute.. D’après. les. articles. 1850. du.
Code. civil. ainsi. que. L.. 223-22. et. L.. 225-251. du. Code. de. commerce,. les.
dirigeants.répondent.des.manquements.aux.dispositions. légales.et.régle-
mentaires.applicables.aux.sociétés,.de.la.violation.des.statuts.et.de.leurs.
fautes.de.gestion..Plus.précisément,.s’agissant.de.la.faute.de.gestion,.son.
critère. réside. dans. la. notion. d’intérêt. social.:. est. jugé. fautif. le. compor-
tement. du. dirigeant. non. conforme. à. l’intérêt. de. la. société128.. Ainsi,. la.
violation. d’une. raison. d’être. pourrait. constituer. une. faute. du. dirigeant.
susceptible.d’engager.sa.responsabilité.civile.à.double.titre,.soit.en.raison.
de.la.violation.des.engagements.pris.par.les.associés.qui.figurent.dans.les.
statuts.et.au.titre.d’une.faute.de.gestion,.puisque.la.raison.d’être.constitue.
la. composante. extrapatrimoniale. de. l’intérêt. social.. Lorsque. la. société.
subit. un. préjudice. causé. par. une. faute. des. dirigeants,. l’action. peut. être.
exercée.par.les.dirigeants.—.ut	universi	—.ou.par.les.associés.—.ut	singuli..
En.ce.qui.concerne.la.première.hypothèse,.elle.ne.peut.advenir.qu’en.cas.
de.changement.des.dirigeants.sociaux,.car.«.les. intéressés.sont.rarement.
enclins.à. tresser. la. corde. qui. servira. à. les.pendre129.».. Dans. la. seconde.
hypothèse,.elle.s’analyse.comme.une.action.en.substitution,. les.associés.
agissant. dans. l’intérêt. de. la. société.. L’action. sociale. peut. être. intentée.
par.chaque.associé.même.s’il.ne.possède.qu’une.seule.part.ou.une.seule.
action130..Dans.les.sociétés.anonymes,.l’action.d’un.groupe.d’actionnaires.
n’est.recevable.que.s’il.représente.au.moins.1/20e.du.capital.social131..Dans.
les.sociétés.cotées,.l’action.peut.également.être.engagée.par.une.association.
d’actionnaires.dans.les.conditions.prévues.par.l’article.L..225-120.du.Code.
de.commerce132.

128.. m. coZian, a. Viandier et fl. deBoissy,.préc.,.note.62,.p..182.
129.. Id.,.p..183.
130.. fr.-g. TréBulle,.préc.,.note.118,.59.:.«.dans.le.champ.de.la.RSE,.l’activisme.actionnarial.

correspond. à. la. “volonté. des. actionnaires. d’améliorer. le. comportement. éthique,.
social. et/ou. écologique. d’une. entreprise. en. favorisant. le. dialogue,. en. exerçant. des.
pressions,.en.soutenant.une.gestion.responsable.et.en.votant.aux.assemblées.générales.
annuelles”	»..En.présence.d’une.raison.d’être,. les.actionnaires.pourront.engager.une.
action.à.l’encontre.des.dirigeants.afin.de.les.inciter.à.respecter.les.engagements.de.la.
société.en.matière.sociale.et.environnementale.

131.. Code.de.commerce,.art..L..225-252..
132.. Id.,.art..L..225-120.(I).:.«.Les.actionnaires.justifiant.d’une.inscription.nominative.depuis.

au.moins.deux.ans.et.détenant.ensemble.au.moins.5.%.des.droits.de.vote.peuvent.se.
regrouper.en.associations.destinées.à.représenter.leurs.intérêts.au.sein.de.la.société.	»
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•. La.révocation.du.dirigeant

Par.ailleurs,.le.dirigeant.peut.être.également.révoqué.par.décision.des.
associés.selon.les.modalités.qu’exige.la.forme.sociale..En.effet,.le.régime.
de.la.révocation.du.dirigeant.dépend.du.type.de.société..Par.exemple,.les.
gérants. de. sociétés. civiles,. de. sociétés. en. nom. collectif,. de. sociétés. en.
commandite. simple,. de. sociétés. à. responsabilité. limitée,. les. directeurs.
généraux.délégués.d’une.société.anonyme,.ou.le.directeur.général.lorsqu’il.
n’est.pas.président.du.conseil.d’administration,.ainsi.que.les.membres.du.
directoire.d’une.société.anonyme.doivent.être.révoqués.pour.juste.motif..
À.défaut,.la.décision.de.révocation.pourra.donner.lieu.à.des.dommages.et.
intérêts..Cette.menace.limite.indirectement.l’exercice.du.droit.de.révoca-
tion.et.assure.aux.dirigeants.une.relative.stabilité..La.notion.de.juste.motif.
n’est.pas.définie.par.la.loi..Toutefois,.selon.la.jurisprudence,.celle-ci.peut.
tenir. soit. au.comportement. fautif.du.dirigeant,. soit. à.une.divergence.de.
vues.sur. la.politique.de. la.société133..D’après. la. jurisprudence,.pour.être.
de.nature.à. justifier. la. révocation.du.gérant,. les.motifs. invoqués.doivent.
révéler.une.faute134.de.gestion.ou.encore.compromettre.l’intérêt.social.ou.le.
fonctionnement.de.la.société135..La.faute.du.gérant.peut.également.être.une.
méconnaissance.systématique.des.dispositions.légales,.réglementaires.ou.
statutaires..On.imagine.alors.qu’un.dirigeant.qui.ne.respecte.pas.la.raison.
d’être.statutaire.pourra.être.révoqué.pour.juste.motif..Par.ailleurs,.en.tant.
que.composante.extrapatrimoniale.de.l’intérêt.de.la.société,.le.non-respect.
de. la. raison. d’être. pourra. être. perçu. comme. une. violation. de. l’intérêt.
social,.et.donc.constitutif.d’une.faute.de.gestion..S’agissant.du.président.
du.conseil.d’administration.d’une.société.anonyme,.qu’il.assume.ou.non.
les.fonctions.de.directeur.général,.celui-ci.est.révocable.à.tout.moment.sur.
décision. du. conseil. d’administration. ou. de. l’assemblée. générale.. Il. peut.
être. démis. de. ses. fonctions. sans. juste. motif.. Cette. règle. de. révocation.
ad	nutum	 est.d’ordre. public..Cela. signifie.que. toute.clause.contraire. est.
réputée. non. écrite.. Ainsi,. le. président. d’un. conseil. d’administration. qui.
ne. respecterait.pas. la. raison. d’être.pourrait. a	 fortiori	 faire. l’objet. d’une.
révocation,.car.aucune.mesure.dissuasive.n’est.prévue.pour.limiter.l’usage.
de.cette.prérogative136.

133.. m. coZian, a. Viandier et fl. deBoissy,.préc.,.note.62,.p..615.
134.. La.révocation.peut.néanmoins.correspondre.à.un.juste.motif.en.l’absence.de.faute.du.

gérant,.pourvu.qu’elle.ne.soit.pas.décidée.d’une.façon.arbitraire.et.qu’elle.réponde.à.
l’intérêt.de.la.société.:.Com..3.mars.2015,.no.14-11.840.

135.. Illustration.pour.un.gérant.d’une.SARL.:.Com..4.mai.1993,.Bull.	civ.	IV,.no.175.
136.. Dans.le.projet.de.SOSE,.Bl..segresTin.et.A..haTchuel,.préc.,.note.52,.précisent.d’ail-

leurs.que,.«.pour.assurer.une.véritable.latitude.au.dirigeant,.les.dirigeants.d’une.SOSE.
pourraient.n’être.révocables.que.sur.“juste.motif”.»..
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La.violation.de.la.raison.d’être,.constitutive.d’une.faute,.justifiera.donc.
une.action.sociale.à.l’encontre.du.dirigeant,.tout.comme.sa.révocation..En.
outre,.dans.les.cas.où.la.révocation.doit.être.pour.juste.motif,.la.violation.
de.l’engagement.représentera.un.motif.suffisant.

Au.demeurant,.les.effets.attachés.à.la.raison.d’être.ne.se.limitent.pas.
à. l’ordre. interne..C’est.pourquoi.nous.analyserons.ci-dessous. les.risques.
d’invocation. de. la. raison. d’être. par. des. tiers,. en. prenant. l’exemple. des.
consommateurs.

2.2.2.2 Dans l’ordre externe : l’exemple des consommateurs 

Selon. Notat. et. Sénard,. la. raison. d’être. s’adresse. notamment. aux.
clients.de.la.société137..Dans.la.mesure.où.les.consommateurs.réalisent.de.
plus.en.plus.leurs.achats.en.fonction.de.l’éthique138.de.l’entreprise.fournis-
seuse.de.produits.ou.prestataire.de.services,.la.raison.d’être.—.en.tant.que.
règles. d’action. en. matière. sociale. et. environnementale	—.constituera. un.
argument.commercial.important139..Une.consommation.peut.être.qualifiée.
d’«.éthique	».lorsqu’elle.est.réalisée.par.des.consommateurs.soucieux.des.
problématiques.environnementales.et.sociétales140.

La.question.qui.se.pose.ici.est.de.savoir.sur.quel.fondement.juridique.
le.consommateur.pourra.invoquer.le.non-respect.de.la.raison.d’être..Selon.
l’article.L..121-1.du.Code.de.la.consommation,.une.pratique.commerciale.
peut. être. vue. comme. trompeuse. si. elle. repose. sur. des. allégations,. des.
indications.ou.des.présentations.fausses.ou.de.nature.à.induire.en.erreur.
le.consommateur..C’est.notamment.le.cas.en.ce.qui.concerne.la.portée.des.
engagements.de.l’annonceur..Ainsi,.une.société.qui.ferait.le.choix.d’afficher.

137.. Rapport.Notat-Sénard,.préc.,.note.6,.p..4.
138.. Jean-François ToTi.et.Jean-Louis moulins,.«.Comment.mesurer. les.comportements.

de.consommation.éthique.?.»,.Management,	Homme	&	Entreprise,.vol..18,.no.4,.2015,.
p..21.:.

Il.est.[…].incontestable.que.la.place.de.l’éthique.dans.la.consommation.s’est.consi-
dérablement.accrue.:. les.prises.de.décision,. les.actes.d’achat,. les.comportements.
des.individus.sont.de.plus.en.plus.influencés.par.des.considérations.éthiques..Ainsi.
sollicitées,. les. organisations. intègrent. souvent. l’éthique. et. la. morale. à. travers. le.
concept.de. la.responsabilité.sociétale.de. l’entreprise.(RSE),.qui.prend.en.compte.
aussi.bien.les.problèmes.sociétaux.que.les.préoccupations.d’ordre.environnemental..
De.fait,.l’intérêt.grandissant.des.entreprises.pour.la.RSE.s’explique.pour.partie.par.
la.montée.des.considérations.éthiques.chez.les.consommateurs.

139.. Sankar sen, Shuili du. et. Chitrabhanu BhaTTacharya,. «.Corporate. Social.
Responsibility.:.A.Consumer.Psychology.Perspective.»,.Current	Opinion	in	Psychology,.
vol..10,.2016,.p..70.

140.. Rob harrison, Terry neWholm. et.Deirdre shaW,.The	Ethical	Consumer,.Londres,.
Thousand.Oaks,.2005.
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sa.raison.d’être.s’expose.à.un.risque.de.condamnation.si.elle.ne.respecte.
pas.ses.engagements..En.d’autres.termes,.si.un.consommateur.détient. la.
preuve.du.non-respect.de.la.raison.d’être,.il.sera.en.mesure.d’avoir.recours.
éventuellement.à.l’article.L..121-1.du.Code.de.la.consommation..La.preuve.
résidera. principalement. dans. l’absence. d’affectation. de. moyens. par. la.
société..En.démontrant.qu’aucun.moyen.n’a.été.affecté.par. la.société,. le.
consommateur.pourra.être.fondé.à.faire.appel.au.délit.de.pratique.commer-
ciale.trompeuse..Les.consommateurs.pourront.donc.invoquer.la.violation.
de. la. raison. d’être. sur. le. fondement. de. l’article. L.. 121-1. du. Code. de. la.
consommation.en.exerçant.une.action.individuelle.à.l’encontre.de.l’entre-
prise. qui. ne. respecterait. pas. ses. engagements,. ou. encore. en. mandatant.
une.association.de.consommateurs,.dès. lors.que. leurs.préjudices.auront.
pour. origine. commune. la. violation. de. la. raison. d’être.. L’association. de.
consommateurs.exercera.une.«.action.en.représentation.conjointe141.»,.en.
vertu.de.l’article.L..422-1.du.Code.de.la.consommation..Il.existe.donc.un.
certain. risque. pour. l’entreprise. de. se. voir. opposer. le. non-respect. de. sa.
raison.d’être.par.des.consommateurs.

Conclusion 

La. raison. d’être. permet. de. formaliser. la. manière. dont. l’entreprise.
souhaite. répondre. à. ses. propres. enjeux. sociaux. et. environnementaux..
Celle-ci.prend.la.forme.de.règles.d’action.en.matière.sociale,.sociétale.et.
environnementale..Elle.vient.préciser.le.but.général.et.abstrait.que.pour-
suit.la.société..Tout.porte.à.croire.que.la.raison.d’être.influera.nécessaire-
ment.sur.l’intérêt.social.en.y.ajoutant.une.composante.extrapatrimoniale..
Voilà.pourquoi.les.pouvoirs.des.associés.et.des.dirigeants.s’en.trouveront.
modifiés..De.plus,.pour.être.respectée,.la.raison.d’être.devra.faire.l’objet.
d’une. affectation. de. moyens.. Les. principes. posés. permettront. d’enca-
drer. la. répartition. des. bénéfices.. Ainsi,. les. associés. devront. mettre. en.
réserve.une.certaine.somme,.qu’ils.détermineront.en.fonction.de.la.situa-
tion.économique.de.la.société..Cette.somme.permettra.de.poursuivre.les.
objectifs.généraux.que.l’entreprise.s’est.fixés.en.matière.de.gouvernance,.
de.droits.de.l’homme,.de.protection.de.l’environnement,.de.relations.et.de.
conditions. de. travail,. de. pratiques. commerciales. ou. d’engagement. dans.
les.territoires.locaux..En.outre,.la.raison.d’être.sera.notamment.opposable.

141.. «.L’action. en. représentation. conjointe. consiste. à. réunir. les. intérêts. individuels. des.
consommateurs. en. une. seule. action. exercée. par. une. association. agréée. qui. les.
représente..Cette.action.est.gouvernée.par.les.articles.L..422-1.et.suivants.du.Code.de.
la.consommation,.complétés.par.les.articles.R..422-1.à.R..422-10.dudit.code	».:.Karine.
rodrigueZ,. «.Associations. de. défense. des. consommateurs.»,. dans. Philippe-Henri.
duTheil.(dir.),.Droit	des	associations	et	fondations,.Paris,.Dalloz,.2016.
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aux.consommateurs..Ces.derniers.pourront.l’invoquer.dans.l’hypothèse.où.
l’entreprise.ne.respecterait.pas.ses.engagements..La.consultation.des.docu-
ments.sociaux,.et.plus.précisément.du.rapport.annuel.de.gestion,.permettra.
de.déterminer.si.des.moyens.y.ont.été.affectés..Si.ce.n’est.pas.le.cas,.cette.
absence.constituera.une.preuve.du.non-respect.de.la.raison.d’être.

Près.d’un.an.après.la.promulgation.de.la.Loi.PACTE.du.22.mai.2019,.
plus.d’une.centaine.de.grandes.entreprises142.ont.fait.le.choix.de.se.donner.
une.raison.d’être.en.France..La.souplesse.du.dispositif.semble.donc.avoir.
entraîné.une.réaction.en.chaîne.dans. les.milieux.d’affaires..Pour.autant,.
toutes. les. entreprises. n’ont. pas. souhaité. voir. figurer. leurs. engagements.
dans.les.statuts..Or,.la.stipulation.extrastatutaire.constitue.un.dévoiement.
du. dispositif. et. la. preuve. d’un. manque. de. sincérité. des. acteurs. écono-
miques..En.outre,.l’efficacité.de.ce.nouvel.instrument.dépendra.tant.de.la.
qualité.des.stipulations.que.du.suivi.des.engagements.pris..Si.un.contrôle.
externe.est.prévu.au.sein.d’une.société.à.mission,.aucun.contrôle.n’existe.
pour. une. société. simplement. dotée. d’une. raison. d’être.. L’invocation.de.
cette. dernière. par. des. consommateurs.ou. l’usage. des. pratiques. de. mise.
au.pilori.(name	and	shame).pourront.constituer,.néanmoins,.des.moyens.
de.pression.efficaces.

142.. Voir.le play aVocaTs,.«.Toutes.les.raisons.d’être.»,.[En.ligne],.[www.leplaylaw.com/
toutes-les-raisons-detre/].(8.avril.2021)..Ce.cabinet.n’a.répertorié.que.les.grandes.entre-
prises.qui.ont.communiqué. leur. intention.à.ce.sujet..Nous. ignorons.donc. le.nombre.
total.d’entreprises.dotées.d’une.raison.d’être.en.France...


